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^Vota rappelons à nos abonnés que la sup-

,
esS

ion du journal est toujours faite dans les 

jours qui suivent l'expiration des abon-

nements. 

Pourfaciliter le service et éviter des retards, 

nous les incitons à envoyer par avance les re-

nouvellements, soit par un mandat payable à 

vue sur lu poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de \ 8 Jrancs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 
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POURSOITES CONTRE DES MARCHANDS DE LAIT. 

Extrait d'un jugement rendu le 1er avril 1857, par le 

Tribunal de la Seine (8e chambre) : 

« Le nommé Etienne-Frédéric VAUCHÉ, crémier, demeu-

rant à Grenelle, rue Croix-Nivert, 36, a été condamné par 

ledit jugement, pour mise en vente de lait qu'il savait fal-

sifié, par addition d'eau, dans la proportion de dix-neuf 

et vingt pour cent, à quinze jours de prison et 50 francs 

d'amende. 

« 11 a, en outre, été ordonné que ce jugement serait af-

fiché au nombre de 50 exemplaires, pendant trois diman-

ches consécutifs, tant à la porte du domicile dudit Vauché 

que dans la commune qu'il habite, et qu'il serait de plus 

inséré dans quatre journaux, le tout aux frais du con-

damné. 

« Pour extrait : 

« Signé : NOËL. » 

JUSTICE CIVILE 

Extrait d'un jugement rendu, le 1" avril 1857, par le 

Tribunal de la Seine (8e chambre) : 

« Le nommé Maurice CANTRELLE, demeurant à Paris, rue 

Montholon, 28, garçon laitier au service du sieur Joseph 

Serre, marchand de lait, demeurant aussi à Paris, rue 

Saint-Romain, 5, a été condamné par ledit jugement, pour 

Mise en vente de lait qu'il savait être falsifié par addition 

u eau, dans la proportion de dix-sept pour cent, à quinze 

jours de prison et 50 francs d'amende ; et ledit sieur Jo-

seph Serre, comme civilement responsable des faits de son 

préposé, solidairement aux dépens avec celui-ci. 

« H a, en outre, été ordonne que ce jugement serait af-

Mié, au nombre de 50 exemplaires, pendant trois diman-

ches consécutifs, tant à la porte du domicile du condamné 

lue dans le quartier qu'il habite, et qu'il serait de plus in-
s»é dans quatre journaux : le tout aux frais desdits Can-

ule et Serre. 

« Pour extrait : 
« Signé : NOËL. » 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

par décret impérial, en date du 29 avril, sont nommés : 

M JS.DE Pa'x du 2« arrondissement de Lisieux (Calvados), 

de SaiTeiM' ^uge suPP'éant au Tribunal de première instance 
JUSP À ' en remplacement de M. Sauvage, décédé ; 

(r,
ers

) iupaix du canton de Gimont, arrondissement d'Auch 
nieinhr i Lozes' suppléant du juge de paix de Saramon, 
reninia conseil d'arrondissement, maire de Saramon, en 
de

n
L -ment de M. Cénac, qui a été nommé juge au Tribunal 

SuDnî'ere instance de Lectoure ; 
rondiV 1 du iu8e de paix du canton Nord de Rochefort, ar-
tiste w nt de ce nom (Charente-Inférieure), M. Jean-Bap-
de M [ a Albert, avoué, licencié en droit, en remplacement 

S|,'he.moine. démissionnaire ; 
roridisc 1 du ïu8e de paix du canton Nord de Besançon, ar-
A>nédTrent-de ce nom (Doubs)' M- Charles-Victor-Louis-
Jtient dp MUniot> avoué près la Cour impériale, en remplace-

Sunnli Bres?ard, démissionnaire; 
Paient A*n du iu8e de Paix du canton de Morestel, arrondis-
|
icf

" ae Bourgoin (Isère), M. Paul-Victor-Joseph Giraud, 
4is

sem
 en droit, notaire, maire, membre du conseil d'arron-

Suh
B
ut' en remplacement de M. Gentil, démissionnaire ; 

«fronrj- 6ant du iuge de paix du canton de Saint-Chamond, 
ï'oiin c ment de Saint-Etienne (Loire), M. Etienne-Marie 
'le i| ' ,.°n?eiller municipal, ancien notaire, en remplacement 

.$,/p
Dl
f lsse,l, décédé ; 

^td'eTV1 du juge de paix du canton de Lezoux, arrondisse-
nt! r<; «mers (Puy-de-Dôme), M. AndréDecroix, ancien maire, 

SuppEîT111 de M. Blache, décédé; 
meut d'A t

 Ju8e de Paix du canton d'Epinac, arrondisse-
remPlaCPm (Sa°ne-et-Loire), M. Joseph Jobey, notaire, en 

nent de M. Dureuil, démissionnaire. 

TRIBUNAL CIVIL DE BAR-SUR-AUBE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Le.Grand. 

Audience du 1$ mars. 

CONDAMNATION AUX TRAVAUX FORCÉS A PERPÉTUITÉ. — MORT 

CIVILE. — DISSOLUTION DE MARIAGE. NOUVEAU MA-

RIAGE PROJETE PAR LA FEMME DU CONDAMNÉ. REFUS 

DU MAIRE DE PROCÉDER AU MARIAGE. APPLICATION DE 

LA LOI DU 31 MAI 1854 SUR L'ABOLITION DE LA MORT 

CIVILE. 

La femme d'un individu condamné aux travaux forcés à 
perpétuité à une époque antérieure à la promulgation de 
la loi du 31 mai 1854 est, par l'effet de la mort civile en-
courue par son mari, devenue au regard de la loi une 
personne étrangère au condamné. Son individualité comme 
son état civil sont distincts et indépendants de la condition 
de-ce dernier ; dès lors les nouvelles dispositions législa-
tives qui le concernent, quelles qu'elles soient d'ailleurs, ne 
peuvent s'étendre jusqu'à elle, l'atteindre et modifier sa 
position légale. 

*""rïage "résultant'di'ïa'nmTmU^iîî1^0!1 de son 

mari, elle peut contracter aujourd'hui un second mariage, 
et l'officier de l'état civil ne peut refuser d'y procéder. 

Ces questions importantes se présentaient dans une af-

faire qui a donné lieu à la première application judiciaire 

des dispositions de la loi du 31 mai 1854, abolitive de la 

mort civile. Voici les faits qui ont amené le procès : 

Le sieur Jacques-Victor Briois, condamné par arrêt de 

la Cour d'assises de l'Aube, le 19 décembre 1850, aux 

travaux forcés à perpétuité, pour crime d'incendie, subit 

actuellement la peine dont il a été frappé : la dame Sou-

lot, sa femme, se fondant sur les dispositions de l'article 

227 du Code Napoléon, veut aujourd'hui contracter une 

nouvelle union; mais M. le maire de la commune de La 

Chaise, où elle a sa résidence, s'étant refusé à procéder à 

la célébration de ce nouveau mariage, la dame Briois l'a 

fait assigner devant le Tribunal de Bar-sur-Aube. 

A l'audience, Me Lerouge, avoué, défenseur de la de-

manderesse, soutient que la condamnation du sieur Briois 

étant devenue définitive, le mariage de la dame Soulot a 

été définitivement dissous; que si la mort civile a été abo-

lie pa~ la loi du 3 juin 1854, et que si, aux termes de 

cette loi, les effets de la mort civile cessent pour l'avenir à 

l'égard des condamnés, il est formellement expliqué en 

l'article 5, qu'il n'est nullement porté atteinte aux droits 

acquis aux tiers; que la femme du condamné est un tiers, 

et que l'aboliiion de la mort civile n'a pu avoir pour ré-

sultatde faire revivre le mariage de la dame Soulot, qui 

avait été définitivement dissous. 

M. le maire de La Chaise fait défaut et personne ne se 

présente pour lui. 
M. Jourdain, procureur impérial, dans l'intérêt de la 

loi et de la morale publique, conclut au rejet de la de-

mande. Ce magistrat fonde ses conclusions sur ce que la 

femme ne doit pas être considérée comme ayant un droit 

acquis, lorsqu'elle n'a point usé, en contractant un nou-

veau mariage, du bénéfice de l'ancienne loi; son argu-

mentation roule sur ce qu'on ne peut pas dire qu'il y a 

droit acquis là où il existe seulement une faculté qui n'a 

donné naissance à aucun acte, un droit qui a sommeillé 

dans la personne des époux. M. le procureur impérial 

soutient que la capacité des personnes, quand elles n'ont 

rien fait pour la modifier, reste soumise à la loi en vigueur 

au moment où elles veulent faire les actes pour lesquels 

cette capacité est requise. Il ajoute que la femme ne peut 

être, dans l'esprit de la loi, considérée comme un tiers, 

qu'un tiers est une troisième personne intervenant entre 

deux premières qu'unit un lien de droit; que le tiers, dans 

l'espèce, ne pourrait être que le nouvel époux d'un des 

conjoints, qui aurait usé de son droit avant la loi de 

1854. 
M. le procureur impérial passe ensuite rapidement en 

revue les motifs de la loi de 1854, et s'appuie sur les ar-

rêts de la Cour d'Angers du 21 avril 1840 et de cassation 

du 31 juillet 1850 et 8 décembre 1851, et sur l'analogie 

qui existe entre une loi d'amnistie et la loi de 1854. Il pa-

raît difficile d'admettre qu'une loi d'amnistie qui ne s'oc-

cupe que subsidiairement de la mort civile ait plus d'in-

fluence sur les effets de cette peine que la loi de 1854, qui 

dispose spécialement de la mort civile. 
Le Tribunal, après avoir mis la cause en délibéré, a 

rendu en son audience du 26 mars le jugement dont la 

teneur suit : 

«Attendu, en fait, que par arrêt de la Cour d'assises de l'Au" 
be du 19 décembre 1850, Jacques-Victor Briois, marié à Ro-
salie-Victoire Soulot, demanderesse, a été condamnéaux tra-
vaux forcés à perpétuité; que cette condamnation, qu'il subit 
actuellement, est devenue définitive antérieurement à l'abo-
lition de la mort civile, et que dès lors elle a produit tous les 

effets qu'y attachait la loi alors en vigueur ; 
« Attendu, en droit, que la loi ne considère le mariage que 

comme un contrat civil, abstraction faite du lien naturel et 
religieux qu'il produit, et que c'est sous ce rapport seulement 
qu'elle en règle le mode, les conditions et la durée; 

« Attendu qu'aux termes do l'article 18 du Code pénal, dont 
l'application a été faite à Jacques-Victor Briois, la condamna-
tion aux travaux forcés à perpétuité emportait mort civile, et 
que l'art. 35 du Code Napoléon déclarait dissous, quant à ses 
effets civils, le mariage précédemment contracté par l'époux 

frappé de mort civile; . 
« Attendu que le mariage ainsi dissous, tous liens civils 

entre les époux étaient par cela même rompus définitivement 
et irrévocablement; que le conjoint, resté dans la vie civile, 
était rendu à sa liberté légale, et qu'il devait être admis â 
contracter un nouveau mariage; que la volonté du législateur, 
à cet égard, résulte clairement et de l'art. 227 du Code Napo-
léon qui place sur la même ligne la dissolution du mariage 
par la mort civile et celle produite par la mort naturelle, et 
de l'art. 228 qui suit immédiatement, et qui autorise la fem-
me à contracter un nouveau mariage dix mois après la disso-

lution du mariage précédent; . 
« Attendu qu'il est de principe fondamental que la loi n a 

pas d'effet rétroactif, et qu'en abolissant la mort civile, la loi 
du 31 mai 1854 a consacré elle-même ce principe en dispo-
sant, par son art. 5, que la mort civile cesserait pour l'avenir, 
à l'égard des condamnés, sauf les droits acquis aux tiers; 

« Qu'on ne saurait refuser de reconnaître que la femme 

rendue libre par la dissolution de son mariage a par cela même 
acquis le droit de conserver et d'user de sa liberté; qu'au re-
gard de la loi elle est devenue personne étrangère au condam-
né ; que son individualité comme son état civil sont distincts 
et indépendants de la condition de ce dernier, et que dès lors 
les nouvelles dispositions législatives qui. le concernent, quel-
les qu'elles soient d'ailleurs, ne peuvent s'étendre jusqu'à elle, 
l'atteindre et modifier sa position légale ; que, pour qu'il en 
fût autrement, il faudrait de toute nécessité revenir sur un 
fait accompli, renouer des liens définitivement rompus, et 
par conséquent attribuer à la loi du 31 mai 1854 un effet ré-
troactif qu'elle ne ctoiporte pas, et que repousse et condamne 
l'article 2 du Code Napoléon; 

« Attendu qu'en l'état de la législation, aucune disposition 
ne faisant obstacle à ce que la demanderesse contracte un 
nouveau mariage,, à sa conscience seule il appartient de ju-
ger si, pour le faire, elle est suffisamment dégagée de tous 
liens; qu'ainsi le maire de La Chaise ne saurait se refuser à 
procéder à ce nouveau mariage, s'il en est requis ; 

« Par ces motifs, 
« Donne défaut, faute de comparaître, contre le maire de 

La Chaise, et pour le profit, 
« Ordonne que le maire de ladite commune procédera à la 

célébration du mariage de Bosalie-Victorine Soulot, dont le 
mariage avec Jacques-Victor Briois a été dissous, si d'ailleurs 
il en est requis, et s'il n'existe pas d'autres empêchements; 
et ce sous peine de tous dommages et intérêts qu'il appar-
tiendra de fixer ; 

« Et attendu que le présent jugement est dans l'intérêt de 
demanderesse et que le refus du nmi>- J^ ~~ ~ „ ' p

a
s' sê 

rendre juge, dit qu'il n'y a lieu de le condamner aux dépens, 
qui resteront à la charge de la demanderesse. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Berthier. 

Audience du 30 avril. 

LES CHEMINS DE FER ROMAINS. — SOUSCRIPTION ET RÉPAR-

TITION DES ACTIONS. — M. DESLANDES ET M. GIRARD CON-

TRE MM. J. MIRÉS ET CE. 

Dans la répartition des actions des chemins de fer romains, 
MM. J. Mirés et C" devaient-ils prendre une règle pro-
portionnelle et attribuer les actions aux souscripteurs au 
prorata du nombre d'actions souscrites? 

Cette affaire avait attiré dans la salle d'audience du Tri-

bunal une grande affluence, composée principalemenl des 

actionnaires de la Compagnie générale des chemins de fer 

et de la Compagnie des chemins de fer romains. 

Me Dillais, agréé de MM. Deslandes et Girard, s'est ex-

primé en ces termes : 

MM. Deslandes et Girard viennent vous demander l'exécu-
tion loyale d'un contrat dont MM. Mirés et Ce ont fait eux-
mêmes les conditions, et qu'ils n'ont fait qu'accepter en sous-
crivant des actions de la compagnie. Le Tribunal sait que la 
société des chemins de fer romains a été créée au capital de 
175,000,000 divisé en 175,000 actions de 500 fr. chacune, et 
90 millions d'obligations. MM. Mirés et C% banquiers de cette 
société, ont publié une circulaire-prospectus qui énumère les 
brillants avantages que cette affaire doit offrir aux souscrip-
teurs. Sur les 175,000 actions, 25,000 sont réservées aux ac-
tionnaires de la caisse générale des chemins de fer, 40,000 au 
clergé et aux établissements religieux et 105,000 au public. 
Aux termes de cette circulaire, la* souscription devait être ou-
verte le 30 mars et fermée le 8 avril. Trois conditions sont 
imposées aux souscripteurs : d'abord, que les souscriptions se-
ront faites dans le délai déterminé, que les souscripteurs fe-
ront immédiatement un versement de 60 fr. par action, et, 
en troisième lieu, qu'ils prendront l'engagement de faire les 
versements ultérieurs aux époques déterminées. 

M. Girard s'est présenté à la caisse de MM. Mirés dans les 
premiers jours d'avril; il a versé dans leur caisse une somme 
de 36,000 fr. pour le premier paiement de 60 fr. sur 600 ac-
tions qu'il a souscrites.; M. Deslandes a versé 30,000 fr. pour 
500 actions. MM. Mirés leur ont remis en échange un bulletin 
de versement sur les termes duquel j'aurai bieniôt à revenir. 

Ceci fait, la situation de mes clients est bien déterminée. Si 
jusqu'au 8 avril il ne s'est pas présenté de souscripteurs pour 
les 105,000 actions réservées au public, chaque souscripteur 
aura droit à l'intégralité de sa souscription. Si au contraire ce 
nombre a été dépassé, on devra faire une répartition des 
105,000 actions au prorata des actions souscrites ; ainsi, si la 
souscription s'élève à 210,000, mes clients n'auront droit qu'à 
la moitié de leur souscription, c'est la règle en pareille ma-
tière et dans toutes les sociétés par actions on a toujours opéré 

ainsi. 
Après le 8 avril, mes clients ont voulu connaître leur posi-. 

tion, c'est alors qu'ils apprirent que M. Mirés avait singulière-
ment modifié les conditions premières; la souscription des 
105,000 actions réservées au public était réduite à 60,000, et 
la souscription qui devait être close le 8 était prorogée au 18 
avril. Pourquoi cette réduction ? pourquoi cette prorogation ? 
Pour la réduction on nous oppose une note imprimée en ca-
ractères microscopiques sur le bulletin de versement dont j'ai 
déjà parlé et qui porte émission des 60,000 premières actions; 
cette note, nous ne l'avions pas vue, elle est contraire à la 
convention, contraire au prospectus, vous n'aviez pas le droit 
de changer le mode de souscription. Cette note ne peut avoir 
aucune valeur. Pourquoi la prorogation ? Est-ce que la sous-
cription n'était pas couverte ? Nous avons voulu le savoir, et 
le 11 avril nous avons fait à MM. Mirés et Ce une sommation 
de déclarer s'ils entendaient répartir les 405,000 actions sous-
crites avant le 8 avril. Cette sommation est restée sans répon-
se, et nous n'avons pu avoir aucun renseignement. Cependant 
le Journal des Chemins de fer dénonce à la colère publique des 
manœuvres qui auraient pour butd'entraver la souscription, de 
saper l'entreprise dans ses fondements. Qu'est-ce que .cela si-
gnifie et à qui cela s'adresse-t-il ? Ce n'est certainement pas à 
ceux qui, comme nous, ont porté leur argent dans la caisse 
de la société et qui ont tout intérêt à la prospérité de l'entre-

prise. 
Pour la prorogation on nous donne un singulier motif; le 

conseil d'administration, cédant aux intentions de S. S. le pape 
qui aurait engagé le clergé et les établissements religieux à 
prendre des actions, aurait prorogé la souscription jusqu'au 
18 pour donner aux ecclésiastiques le temps de souscrire. On 
parle d'une lettre de Sa Sainteté qu'on ne représente pas parce 
qu'elle n'existe pas, mais à supposer qu'elle existe, sur quoi 
les ecclésiastiques prendront-ils leurs actions, est-ce sur les 
105,000 réservées au public? Mais vous oubliez que vous leur 
en avez réservé 40,000, et nous voilà loin du contrat. 

Pendant que la souscription était diminuée et prorogée, on 
achetait sur le marché des actions ayec une prime de 40 et 45 
francs. Ceux qui vendaient étaient ou des souscripteurs ou des 
agioteurs, dans tous les cas, ils ne pouvaient livrer les actions 
vendues, et voici le calcul de MM. Mirés : les vendeurs d'actions 
ne pouvant livrer, seront obligés de racheter à tout prix de 
ceux qui détiennent les actions, et ils arriveront ainsi, par la 
violation du contrat, à faire une excellente affaire. Pour mieux 

réussir, il faut arriver à ce qu'il y ait le moins d'actions pos-
sible sur la place ; or, voici la combinaison que M. Mirés a 
imaginée. Il a lancé une circulaire par laquelle il annonce aux 
souscripteurs qu'il fera jusqu'au 31 décembre 1857 l'avance 
du deuxième versement de 100 fr. qui doit précéder la livrai-
son des titres, et quoique l'intérêt garanti par le gouverne-
ment du pape soit de 6 pour 100, M. Mirés ne fait payer que 
4 pour 100 de ses avances et laisse le bénéfice de 2 pour 100 
aux actionnaires qu'il appelle sérieux ; il y en a donc qui ne 
le sont pas. Or, les actionnaires sérieux, ce sont les badauds 
qui se laissent prendre à cette amorce, qui, après avoir versé 
leur argent, consentent à entrer dans le syndicat, à immobili-
ser leurs actions dans les mains de M. Mirés et qui consentent 
à recevoir un franc d'intérêts jusqu'au 31 décembre, lorsqu'ils 
pourraient, en versant les 100 fr., lever leurs titres et vendre 
avec 60 fr. de prime. Aussi M. Mirés annonce qu'il leur en 
saura gré au jour de la répartition ; pourquoi cette faveur ? Si 

on la leur fait, on viole le contrat. 
Nous avons fait signifier à M. Mirés la défense de faire la 

répartition des actions avant la décision du Tribunal ; il n'en 
a tenu aucun compte et a fait la répartition de la manière la 
plus arbitraire, sans avoir égard au chiffre des souscriptions; 
il a procédé d'une manière inverse, et plus votre souscription 
est élevée, moins vous avez d'actions. M. Deslandes, qui a 
souscrit 500 actions, en a 25. C'est dans ces circonstances que 
nous demandons la chose la plus simple, l'exécution du con-
trat, et, pour y parvenir, nous prions le Tribunal d'ordonner 
une expertise; l'expert examinera la situation de la souscrip-
tion au 8 avril, et nous saurons alors si nous avons droit à la 
L'Édité.dft.uotre souscription ou à une part proportionnelle; 

prospectus; nous avons accompli nos 6bliga,tions7""qwTif.° uA'-» 

rès exécute les siennes. 
Pour justifier son attribution arbitraire des actions aux 

souscripteurs, M. Mirés cite les emprunts faits par l'Etat lors 
de la guerre et pour lesquels les petits souscripteurs ont été 
favorisés ; d'abord, je n'accorde pas à M. Mirés le droit de se 
mettre sur la même ligne que l'Etat ; l'État représente l'uni-
versalité des citoyens, et M. Mirés ne représente que des in-
térêts individuels ; mais il y a mieux : dans les emprunts 
auxquels vous faites allusion, l'Etat avait publié unarrêtémi-
nistériel qui assurait l'intégralité à ceux qui souscriraient dans 
de certaines proportions; vous n'avez rien fait de semblable et 
vous devez conserver l'égalité entre tous vos souscripteurs. 

Si quelqu'un est convaincu que la cause de M. Mirés est dé-
testable, c'est M. Mirés lui-môme; mais que lui-importe votre 
décision! si elle lui est contraire, il sera condamné à des dom-
mages-intérêts relativement minimes, et il sera amplement dé-
dommagé par les millions que lui aura procurés sa combinai-

son. 

Me Schayé, agréé de MM. Mirés et Ce, s'exprime ainsi : 

Dans ce moment, le Tribunal est évidemment la dupe d'une 
manœuvre que je vais dévoiler, et que je n'aurai pas de peine 
à renverser. J'avais vu jusqu'à présent les agioteurs spéculer 
en bas, au-dessous de vous ; je ne les avais pas vus monter jus-
qu'ici. Lorsque je vous aurai fait connaître la position de l'en-
treprise, celle de M. Mirés et aussi celle de M. Deslandes, qui 
n'est que le général d'une armée de spéculateurs à la baisse, 
vous ferez facilement justice d'une odieuse spéculation. 

Le 16 août 1856, un décret du souverain pontife a autorisé 
la création de la société anonyme des chemins de fer romains. 
M. Mirés, au nom de la Caisse générale des chemins de fer, a 
traité avec le conseil d'administration de cette société. Il s'est 
obligé à procurer un capital de 175 millions ; il a pris à sa 
charge des marchés considérables pour la construction des 
chemins de fer, pour la fourniture des loeomotives.'-des rails, 
de tout le matériel, et pour toute rémunération il a stipulé 
une commission de 10 fr. par action, rémunération bien légi-
time, sans] doute, et que mon adversaire n'a pas critiquée. 
L'exécution de ses engagements a été garantie par le caution-
nement d'une somme considérable. 

Le siège de la société est à Rome, mais une commission 
chargée de surveiller la marche de l'opération réside à Paris. 

M. Mirés est le banquier de la société, et vous connaissez 
maintenant l'étendue de ses obligations; il a dù d'abord or-
ganiser la souscription des actions. Jusqu'en 1852, les gran-
des opérations financières se faisaient par les banquiers et par 
leurs amis. L'Empereur Napoléon III a le premier appelé di-
rectement le public à concourir aux emprunts, et nous savons 
tous le succès que ce mode a obtenu. M. Mirés a fait de mê-
me, il a appelé directement le public à souscrire les actions 
des chemins de fer romains. Si ce mode a de grands avanta-
ges, il a aussi des inconvénients. Lorsqu'une affaire se pré-
sente, si elle offre des avantages, la foule abonde; mais dans 
cette foule il y a deux catégories de souscripteurs : les sous-
cripteurs sérieux qui veulent placer et faire fructifier leurs 
économies, qui souscrivent deux, trois ou quatre actions; ceux-
ci n'en demandent pas cinq cents. Il y en a d'autres qui spé-
culent sur les primes, qui ne comptent pas, qui demandent des 
chiffres fabuleux, comme M. Deslandes et M. Girard. Ces der-
niers, aussitôt leur souscription faite, descendent à la Bourse 
et vendent même ce qu'ils n'ont pas, et quand vient le mo-
ment de la livraison, il leur faut des aclions à un bas prix. 
Le résultat de cettô manœuvre, c'est la dépréciation des ac-
tions, c'est la ruine de l'entreprise, car, supposez que les ac-
tions viennent à être dépréciées, à tomber au-dessous du pair, 
les actionnaires qui n'ont versé que 50 fr. par action ne feront 
pas les versements ultérieurs, et l'affaire sera perdue. 

Lorsque M. Deslaudes a fait sa souscription, il connaissait 
la déclaration du conseil d'administration, qui prorogeait la 
souscription jusqu'au 18 avril ; il savait que cette délibération 
avait été motivée par la lettre du Saint-Père qui a été insérée 
dans un journal, la Semaine financière, qu'il avait lu, qui 
est l'ennemi de M. Mirés et qui soutient les spéculateurs à la 
baisse. 

Notre adversaire demande que les 105,000 actions soient 
réparties exclusivement aux souscripteurs du 30 mars au 
8 avril ; cette prétention sou lève une question nouvelle. Est-il 
vrai qu'il y ait un contrat entre nous, et, en supposant un 
contrat, avons-nous pris l'engagement de faire une distribu-
tion au prorata des actions souscrites? Et d'abord j'écarte un 
reproche qui a été fait à M. Mirés. Les 105,000 actions ont 
été souscrites, et jamais il n'a eu la pensée de profiter de la 
note qui réduisait la souscription à 60,000 actions. Cette note 
avait été mise dans un temps où on ne devait émettre que ce 
nombre, et on a oublié de la biffer sur les bulletins Je viens 
soutenir ensuite qu'à raison de l'immense responsabilité qui 
pesé sur lui, M. Mirés a un pouvoir absolu pour la répartition 
des actions ; qu il peut la faire suivant l'opinion qu'il a de la 
solvabilité, du caractère, de la position des souscripteurs; qu'il 
doit prévoir les chances de réalisation des actions. Je lui de-
mande ensuite quel intérêt il a au procès? S'il a gardé vos 
actions, que vous importe de les avoir un peu plus tôt ou un 
peu plus tard ? Si vous avez vendu à découvert, vous êtes un 
agioteur, vous avez intérêt à la baisse, parce que vous ne pou-
vez pas livrer. r 

Mon adversaire prétend que le contrat est dans la publicité-
qu on a promis au public 105,000 actions et qu'il doit les 
avoir Sans doute il les aura effectivement, mais la répartition 
doit-elle se faire au prorata des actions souscrites ' Voilà \i 
question. Or, je ne vois nulle part que M. Mirés ait pris l'en-
gagement de faire une répartition au prorata, il ne «eut être 
tent, d'accepter touU

9 monde;
 il

 ve
ut ̂ iffiî 
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rieux et qui paient. Supposé qu'un failli, un mineur, une fem-
me mariée, un interdit, un forçat libéré vienne lui dire : « Je 
souscris pour un million , voilà mes 50 francs , comptez-moi 
parmi vos actionnaires; » M. Mirés le repoussera, et tout le 
monde lui donnera raison. Où avez-vous vu que M. Mirés ait 

pris l'engagement de procéder à la répartition de telle ou telle 
manière ? Le 8 avril, M. Deslandes se présente; voyons de 

quelle façon il réalise son consentement. 11 déclare souscrire 
pour 500 actions, et MM. Mirés et O, après avoir reconnu le 
versement de 30,000 francs, ajoutent : « Le présent récépissé 

sera échangé contre le nombre d'actions qui aura été attribué 
au souscripteur par la répartition qui sera laite ultérieure-
ment.» Or, la répartition peut être faite de différentes manières, 
et M. Mirés est et doit être le seul arbitre de cette répar-

tition. 
Mon adversaire a Iraité de badauds et d imbéciles les ac-

tionnaires qui ont laissé leurs actions dans les mains de M. 
Mirés; ceux-là ne sont pas des agioteurs, ils veulent le succès 
de l'entreprise et ne fondent pas leursespérances sur la baisse; 
le Tribunal nous apprendra qui a raison d'eux ou de vous. 

Le Tribunal a mis la cause, en délibéré, au rapport de 

M. Berthier, président de l'audience. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 30 avril. 

TIRAGE DC JURY DE LA SESSION. — CHAMBRE DU CONSEIL.— 

PUBLICITÉ. — INSCRIPTION DE FAUX. 

Dans nos numéros des 28 février, 13 et 15 mars der-

niers, au sujet du pourvoi en cassation formé par le nom-

mé Jean Curon dit Quinton, condamné à la peine de mort 

par arrêt de la Cour d'assises des Basses-Pyrénées du 8 

février 1857, nous avons rendu compte des divers inci-

dents qui se sont produits relativement à la constatation 

de la publicité de l'audience de la Cour impériale de Pau, 

tenue en la chambre du conseil, pour la formation du ta-

bleau du jury de la session. Nous avons dit qu'à la suite 

de la constatation contradictoire du procès-verbal et des 

documents produits, et des allégations de l'accusé, repré-

senté par M" Dareste, la Cour de cassation avait autorisé 

une inscription de faux et admis comme pertinents les 

moyens de faux proposés. 

Par voie de conséquence, une enquête a été ordonnée ; 

elle avait pour but de rechercher et de constater l'état des 

Lftfli^U^ia^i0cfu"aVàït:euJIiêù le'tirage, la possibilité ou 

l'impossibilité de son accès pour le public, et enfin toutes 

les circonstances de fait d'où l'on pourrait induire si l'au-

dience dont s'agit, tenue dans cette chambre du conseil, 

avait pu ou non recevoir la publicité prescrite par la loi. 

Il a été procédé à cette enquête par M. de la Seiglière, 

premier président de la Cour impériale de Bordeaux, spé-

cialement commis à cet effet, avec un soin, une précision 

et un respect tout particulier des droits de la défense 

auxquels tout le monde a rendu hommage. Cetfe enquête, 

envoyée à la Cour de cassation, a établi que les alléga-

tions du demandeur en cassation, sur le défaut de publi-

cité, n'étaient pas fondées ; que la chambre du conseil, au 

lieu d'être complètement inaccessible au public, était, au 

contraire, d'un accès relativement facile ; que les portes 

de cette chambre étaient restées ouvertes pendant tout le 

temps qu'avait duré le tirage; que l'huissier avait été, sur 

l'ordre de M. le premier président de Pau, annoncer l'au-

dience à haute voix dans la salle des Pas-Perdus ; que les 

différents couloirs dans lesquels la chambre du conseil 

était ainsi ouverte étaient ordinairement fréquentés par les 

gens d'affaires qui ont besoin au greffe, situé à côté de 

cette chambre ; qu'en fait plusieurs personnes avaient 

passé dans ces couloirs pendant l'opération du 'irage, et 

vu ce qui se passait dans la chambre du conseil. 

Cette enquête a enfin établi qu'il avait été donné une 

satisfaction suffisante à la prescription de la loi et spécia-

lement à l'article 17 de la loi du 13 juin 1853, qui obli-

gent les Cours impériales à opérer le tirage du jury de la 

session en audience publique. 

Aussi la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Lega-

gneuret les conclusions conformes de M. le procureur-

général de Royer, après avoir entendu Me Dareste, avo-

cat, et un long délibéré en la chambre du conseil, a-t-elle 

rendu un arrêt qui, après avoir blâmé le mode de procé-

der de la Cour impériale de Pau, contraire à ce qui se 

pratique dans toutes les autres Cours impériales de l'Em-

pire, a rejeté le pourvoi dudit Jean Curon, dit Quinton, 

rejeté également l'inscription de faux et condamné ledit 

Curon à l'amende de 300 fr. prononcée par l'ordonnance 

de 1737 et le règlement de 1738, contre celui qui suc-

combe sur son inscription de faux. 

II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. de Maussion, colonel du 7' régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 30 avril. 

DÉTOURNEMENT DE FONDS. — VOL ET FAUX IMPUTÉS A UN 

SOUS-LIEUTENANT. 

Il y a peu de jours, deux officiers, Corses d'origine, 

comparaissaient devant le 1" Conseil de guerre, sous le 

poids d'une accusation capitale, et après les débats les 

plus dramatiques et les plus émouvants, étaient déclarés 

non coupables. Aujourd'hui, un autre officier, également 

d'origine corse, vient répondre devant les juges du ^Con-

seil de guerre à une accusation de vol commis à l'aide de 

faux en écriture privée. Les faits qui ont donné lieu à cette 

accusation se sont accomplis pendant que notre armée 

victorieuse occupait encore le sol de la Crimée. L'accusé 

a tenu sur le champ de bataille une conduite honorable et 

s'est distingué par sa valeur militaire. En moins de deux 

ans il a été promu du grade de simpl- caporal à celui de 

sous-lieutenant. C'est en passant par le grade de sergent-

major au 10' de ligne qu'il a commis la faute qui l'amène 

devant la justice; son régiment était alors, en février et 

mars 1856, en cantonnement à Eupatoria. Parmi les hom-

mes qui étaient malades à l'ambulance, il s'en trouvait deux 

qui avaient droit à toucher une partie de leur prime de 

réengagement. Bien que les règlements rendus en exécu-

tion de la loi de 1855 sur les exonérations et réengage-

ments portent que la prime doit être payée directement 

à la partie eile-même, le sergent-major de voltigeurs de 

cette époque, le sous-lieutenant d'aujourd'hui, fit état des 

sommes revenant aux deux voltigeurs réengagés, et obtint 

de l'officier-payeur du corps la remise des fonds apparte-

nant à ces deux militaires qui furent évacués de l'ambu-

lance sur les hôpitaux de Constantinople et leur argent 

resta entre les mains du sergeni-major. Celui-ci ayant été 

nommé officier au 24e de ligne, quitta la Crimée sans dé-

barquer à Constantinople; le débarquement eut lieu à Gal-

lipoli et peu de temps après le nouvel officier arrivait à 

Marseille H jouissait tout récemment d'un congé de se-

mestre dans sa famille, en Corse, lorsqu'à la suite des ré-

clamations faites par les voltigeurs Sillon et Carémantrant 

à l'officier-payeur du 10' de ligne, on découvrit la raude 

commise par l'ancien sergent-major ; M le maréchal com-

mandant en chef l'armée de Pans et la 1» division mili-

taire, ayant été informé de l'accusation qui pesait sur le 

nouveau sous-lieutenant, ordonna sa mise en jugement 

devant le 2e Conseil de guerre. Ce militaire étant absent 

de son corps, la procédure était poursuivie par contumace 

par M. le capitaine Muxard, rapporteurprès le Conseil de 

guerre ; mais sur la notification d'un mandat de comparu-

tion qui lui fut faite le 3 mars par l'adjudant sous-officier 

de la gendarmerie de Bastia, lui enjoignant de se trouver 

à Paris le 6 avril, M. b sous-lieutenant Simoni dénommé 

au mandat s'étant présenté, la procédure a suivi le cours 

ordinaire. 

La gendarmerie de service amène l'accusé. 11 compa-

raît revêtu de son uniforme et des insignes de son grade. 

Interrogé par M. le président, il déclare se nommer Jos ph 

Simoni, sous-lieutenant au 24e régiment d'infanterie de li-

gne, en garnison à Langres. Il est d'un physique agréable, 

et sa tenue militaire est irréprochable. 

M. le président : Avant d'être promu au grade que vous 
occupez, vous étiez sergent-major dans un autre régiment ? 

Simoni : Oui, colonel ; j'ai fait les campagnes d'Orient Mans 
le 10' régiment de ligne, comme caporal d'abord, puis en qua-
lité de sergent, et j'étais sergent-major lors de la prise de Sé 
bastopol. 

Le greffier donne lecture des pièces de l'information. 

La première pièçe dont il est fait lecture est le rapport 
adressé au colonel par M. Rigail, capitaine faisant fonctions 
de major, qui a résumé les faits imputés au lieutenant Simoni. 
Le 10 mars 1856, il fut payé au nommé Carementrand, volti 

geur du régiment, une somme de 200 fr. pour prime de ren-
gagement. Depuis, ce militaire est passé dans le 3" régiment 
de voltigeurs de la garde impériale. 

Une prime de 700 fr. devait également être payée au volti-
geur Sillon, qui, étant absent, ne pouvait la recevoir, mais il 
est incontestable que quelqu'un l'a reçue. L'officier payeur 
a eu le tort grave de la remettre en d'autres mains que 
celles de Sillon. Selon mon opinion, je n'hésite pas décla-
rer que ce doit être le sieur Simoni, alors sergent-major, qui 
a dû la toucher ; il a abusé de sa position officielle pour s'ap 
proprier le montant de cette prime. 

Au commencement de novembre dernier, j'écrivis à M. Si-
moni, sous lieutenant au 24' de ligne ; je lui affirmais, sans le 
savoir au juste, qu'il s'était présenté le 10 mars 1856 à Eupa 

toria. 
Pour recevoir le montant des primes de rengagement des 

nommés Sillon et Carementrand, je lui disais que l'un d'eux 
Sillon, venant de réclamer depuis quelques jours, pour la se-
conde fois, le paiement de sa prime, je le priais de vouloir 
bien me fournir la preuve qu'il la lui avait payée. M. Si-
moni me répond, dans une lettre à la date du 15 novembre 
1856, que je joins au présent rapport, qu'il avait bien reçu la 
primeJje Ç|çem,entrand, mais qu'il n'avait point touché celle 

xiété la plus vive. 
Pendant ce temps nous écrivions à M. le directeur généra 

de la caisse des dépôts et consignations, pour le prier de nous 
confier les pièces nos 39 et 40, portant la date du 10 mars 

1856, qui avaient servi au paiement des deux primes. Il se 
hâta de les mettre à notre disposition; elles sont jointes au 
présent rapport. 

En jetant un coup d'œil sur ces pièces, ce qui frappe d'a-
bord, c'est leur ressemblance : elles sont identiquement les 
mêmes dans les moindres détails, et il est impossible de n'être 
pas convaincu que la main qui a émis celle de (larementrand, 
n'ait point émis celle de Sillon. 

Elles sont toutes deux de la même main, celle du fourrier 
Ladmirault qui appartenait alors à la compagnie de voltigeurs, 
et qui est maintenant sergent-major ; quelques parties qui 

avaient été laissées en blanc ont été remplies chez l'officier-
payeur, notamment le chiffre indiquant la somme à payer; le 
coupable a signé le nom de Sillon, qui n'a jamais su signer ; 
on s'est donc approprié la somme qui lui était due au moyen 
d'un faux. Il restera à la justice à examiner quelles affinités il 
peut exister entre l'écriture évidemment contrefaite, de la main 
qui a tracé le nom de Sillon, et l'écriture de M. Simoni, soup 
çonné d'être l'auteur du faux. 

Après quelques détails sur l'état matériel de ces deux 

pièces, M. le major continue ainsi j 

Il est probable, je dirai même certain, que les bureaux de 
M.Parmentier, sous-intendant militaire, surchargés de besogne 
comme ils l'étaient, n'ont pu notifier au corps qu'assez tard 
les copies des actes de rengagement de Sillon et de Caremen-

trand. Ce n'est qu'en mars que la notification de ces actes a 
permis de songer au paiement des primes auxquelles ils don-
naient droit. De là vint la nécessité d'opérer un grattage, afin 
de substituer le mot mars à celui de février. Cette substitu-
tion de mois est faite de la main de M. Simoni. 

Il est donc inconstestable, dit en terminant M. le capitaine 
faisant fonctions de major, que M. Simoni n'aurait pas gratté 
sur la pièce de Sillon le mot février pour y mettre mars, s'il 
n'avait pas voulu en faire usage. Il est donc incontestable 
que c'est lui qui l'a présentée à l'officier payeur en échange 
de la somme de 700 fr. due à Sillon. 

En conséquence, je demande, mon colonel, que M. le sous-
lieutenant Simoni explique sa conduite devant un Conseil de 
guerre. 

Paris, le 30 décembre 1856. 

Le capitaine, faisant les fonctions de major, 
RIGAIL. 

Immédiatement après la lecture de ce rapport, on lit la 

lettre par laquelle M. le sous-lieutenant Simoni exprime 

à M. le major le vif désir qu'il éprouve de découvrir le 

coupable auteur du vol commis au préjudice de Sillon. 

Cette lettre est conçue en ces termes : 

Bastia, le 15 novembre 1856. 
Mon capitaine, 

Je m'empresse de répondre à votre lettre du 8 courant que 
je reçois à l'instant, et pour laquelle je vous donne les expli-
cations nécessaires que je puis connaître. 

Je me rappelle bien d'avoir touché la prime de Caremen-
trand, mais non celle de Sillon; ce dont je suis certain, c'est 

que pour mon compte je n'ai jamais touché sa prime. Vous 
comprendrez, mon capitaine, que dans la position où je me 
trouvais à l'époque, je ne me serais jamais permis de com-

mettre une pareille faute. Je ne puis vous justifier aucun té-
moin, puisque je n'ai moi-même touché cette prime. 

J'ai l'honneur de vous prier, mon capitaine, d'avoir l'obli-
geance défaire tout ce qui est en votre pouvoir pour découvrir 
celui qui aurait commis une faute si grave. 

Il est vrai, mon capitaine, qu'à l'époque j'étais sergent-ma-
jor, mais néanmoins je ne crois pas être responsable d'un vol 
qui aurait pu être commis à mon insu. 

Veuillez, mon capitaine, délibérer à ce sujet et me faire sa-
voir le résultat de vos démarches, car je ne crois pas être res-
ponsable d'un faux. C'est une chose qui peut se faire très bien, 
et le sergent-major ne doit pas poui cela en être dupe. 

S'il devait y avoir du désagrément pour moi, soyez assez 

bon, mon capitaine, de me le faire connaître, car ceci merend 
tout à fait mal à l'aise. Permettez-moi de compter sur votre 
conscience pour m'aider à retrouver le coupable. 

J'ai l'honneur de vous prier, mon capitaine, d'être assez 
complaisant pour me répondre dès que vous le pourrez, afin 
que je puisse connaître le résultat de ce vol. 

Je suis, avec le plus profond respect, etc. 
SIMONI, 

Sous-lieutenant su 2ie de ligne. 

Après la lecture de toutes les pièces de Information, 

M. le président procède à l'interrogatoire du sous-beute-

nant Simoni. 

M. le président, à l'accusé : Vous connaissez l'accusation 
qui vous amène devant nous. L'on vous reproche d'abord d'à 
voir soustrait une somme de 50 fr. au sieur Carementrand, 
et en second-lieu une somme de 700 fr.-au préjudice du volti-
geur Sillon. Poui arriver à ce dernier vol, vous avez commis 

fe crime de faux en écriture privée. Les charges qui s'élèvent 
contre nous sont accablantes. Que pouvez-vous nous dire pour 
vous justifier de ces accusations ; niez vous avoir reçu ces 
sommes de l'officier-payeur? 

Simoni : Vers le milieu de février, le voltigeur Sillon, qui 
était entré à l'ambulance, me fît dire par un de ses camarades 

qu'il avait rengagé et qu'il me priait de faire le nécessaire 

pour toucher la somme de 700 francs, montant de sa prime 
de rengagement. Je fis dresser pur le fourrier Ladmi-
rault, non seulement l'état de paiement pour Sillon, mais en-
core celui concernant Carementrand, et je me rendis chez l'of-
ficier payeur. Celui-ci me fit observer qu'il n'avait pas 
de fonds disponibles pour ces deux hommes, attendu que 
les actes de rengagement ne lui avaient pas encore été noti-
fiés par les bureaux de l'intendance. Je ne m'occupai plus 
de cette affaire que lorsque je sus que l'intendance avait no-
tifié les états d'engagement. Je reçus 200 francs que je remis à 

Carementrand ; étant allé à l'ambulance, j'appris que Sillon a-

vaitété transporté à Constantinople, malheureusement dans la 
soirée, ayant encore l'argent sur moi, dans la poche de ma ca-
pote à capuchon. En arrivant dans ma tonte, je cherchai la 
somme et ne la trouvai plus. Mon intention fut alors de pren-

dre des arrangements avec Sillon pour le paiement. Au lieu 
de débarquer à Constantinople, nous allâmes toucher terre à 

Gallipoli, etnous revînmes en France. C'est ce qui m'aempê-
ché de prendre les arrangements. Depuis cette époque^j'ai été 
nommé officier, et Sillon, après une longue maladie et un 

congé de convalescence, est rentré au régiment. Ce n'est 
qu'après sa réclamation que j'ai connu l'accusation dirigée 
contre moi. 

M. le président: Comment se fait-il que si Sillon vous a fait 
dire de toucher pour lui, vous n'en ayez parlé à personne en 
apprenant qu'il étai parti pour Constantinople? 

Simoni : J'en ai parlé au fourrier Ladmirault quand nous 
étions encore à Eupaioria. 

M. le commandant Clerville, commissaire impérial : Com-
ment se fait-il que l'accusé qui a fait signer Carementrand sur 

la feuille de paiement n'ait pas fait signer, le voltigeur Sil-
lon ? 

L'accusé : Je n'avais point de signature à lui demander, 
puisqu'il ne sait pas signer. C'est le voltigeur Labeaume qui a 
écrit le nom de Sillon. 

M. le président : C'est un tort, il fallait mettre votre nom 
en présence et avec l'assistance de deux témoins. Lorsqu'un in-
dividu ne sachant pas signer fait une croix, on donne à ce si-
gne une certaine authenticité on la faisant certifier soit par 
des témoins, soit par un officier. Vous paraissez avoir de l'in-

telligence, pourquoi ne vous êtes-vous pas conformé à cet 
usage ? 

L'accusé : Je ne pensais pas que cela fut nécessaire, puisque 
Sillon m'avait fait dire de recevoir pour lui. 

M. te président : Il serait plus simple de dire que ce mili-
taire était atteint d'une maladie grave, et ayant été évacué sur 
les hôpitaux de Consiantinople, vous avez pensé qu'il mourrait 
et que vous pourriez profiter de la somme qui lui était due. 

L'accusé: Je vous demande pardon, mon colonel; je lui au-
rais remis son argent si je n'avais pas eu le malheur de per-
dre la somme qui m'avait été payée pour lui. 

M. le président : Vous avez touché aussi la prime de 200 fr. 
j „ . r . 4 ■ . • .v-Fiiiis uue ÏOU fr. 
à^SmtèmHàl^oni vous avez à vous justifier V 

En sortant de l'audience, et aussitôt „ \
 s 

commissaire impérial lui a eu donné «ï,?pre? que v 

en présence de fa garde assemblé!^oSï*
 du

V
R
2^ 

damuéa ôté lui-même se* épaulettes1> 

une personne présente d'en opérer la vente
 6 

L'accusé: Je lui ai remis 200 fr. comptant en pièces de 20 fr., 
puis il m'a payé 5 fr. que je lui avais avancés. 

^ M. le commissaire impérial: Nous avons fait citer pour 
l'audience ce militaire, mais nous apprenons à l'instant qu'il 
est en état de désertion. Du reste, nous avons sa déposition 
faite devant le rapporteur; il affirme n'avoir reçu de Simoni 
que 150 fr. en sept pièces de 20 fr. et une de 10 fr. Cette pré-
cision indique la sincérité de sa déposition. 

L'accusé soutient qu'il a payé la prime intégralement. 

L'officier-payeur, entendu comme témoin, raconte les cir-
constances dans lesquelles Simoni est parvenu à se faire payer 
la prime de 700 fr. de Sillon. L'accusé lui a présenté un état 
de paiement qui lui a paru parfaitement régulier; il a vu dans 
la colonne d'émargement la signature du nom de Sillon, com-
me il avait vu sur un autre état la signature de Caremen-

trand; rien ne pouvait lui faire supposer que cette signature 
Sillon était fausse. 

M. le président : Vous savez très-bien que ypus ne devez 
pas payer entre les mains du sergent-major ; c'est au rengagé 
lui-même qu'il faut payer la prime. 

L'officier payeur : Il y a longtemps que je connais Simoni ; 

nous avons été enfants de troupe ensemble et nous avops par-
couru la même carrière. Rien, dans tous les actes de sa vie, 
ne pouvait me porte, à croire qu'il me tromperait. 

M. le président : Puisque vous étiez lié avec l'accusé, est-ce 
que vous l'avez entendu se plaindre d'avoir été victime d'un 
vol d'argent pendant que vous étiez à Eupatoria? 

Le témoin : Je n'ai pas souvenir de ce fait dans les termes 
que vous m'indiquez ; mais j'ai ouï dire pendant la traversée 
pour rentrer en France que Simoni avait fait une perte consi-
dérable. 

Sillon: Je me suis rengagé le 13 février 1856, et peu de 
jours après je tombai malade. Ma maladie prenant un carac-
tère sérieux, on me fît transporter à Constantinople. Lorsque 
je fus remis en assez bonne santé pour naviguer, on m'em-
barqua pour l'hôpital de Cette, d'où je sortis au mois de mai 
avec un congé de convalescence de six mois, que j'allai passer 
dans ma famille. A mon retour au régiment je réclamai le 
paiement de ma prime; je fus très étonné d'apprendre que 
j'étais déjà payé. « Mais que non, mais que non, m'écriai-je, 
pas de ça I je n'ai pas touclté un sou de mon argent. » Com-
me je persistais fortement dans cette dénégadon, M. le capi-
taine-major me dit que l'on allait prendre des renseignements 
et que l'on tirerait la chose au clair. 

Au bout de-quelque temps, je fus appelé chez le payeur, et 
l'on me montra un état de paiement portant, me dit-on, ma 
signature! « Bon! que je m'écriai, voilà qui est un peu fort ! 
moi, qui ne sais ni lire, ni écrire, j'ai signéun acquit-! Pas de 
ça, c'est quelqu'un qui a fait ça et non pas moi, Sillon.» C'est 

ainsi que mes chefs se mirent sur les traces de celui qui avait 
signé pour moi et touché mou argent. 

M. le président: L'accusé Simoni, votre ancien sergent-ma 
jor, a dit que lorsque vous étiez à l'hôpital, vous l'aviez autori-
sé à recevoir votre prime? 

Le témoin : Non, colonel ; jamais je n'ai donné cette auto 
risation. 

L'accusé : Ce n'est pas lui-même qui me l'a dit; il me l'a 
fait dire parle voltigeur Cavaillé. 

M. le président : Avez-vous fait citer ce témoin à votre dé 
charge ? 

L'accusé : J'ai appris qu'il était mort. 

M. le président : C'est bien regrettable pour vous ; mais 
nous ne croyons nullement que Cavaillé vous ait transmis une 
autorisation qui est niée par Sillon. 

Ladmirault, sergent-major, ancien fourrier de Simoni, avait 
préparé des états de paiement, et Simoni "s'en empara pour 
en recevoir le montant. 

M. le président : L'accusé vous a-t-il jamais dit que Sillon 
l'avait autorisé à toucher les 700 fr. de sa prime? 

Ladmirault : Jamais il ne m'en a parlé. 

Après l'audition de plusieurs antres témoins cités par le mi-
nistère public, on entend le voltigeur Labeaume, qui, selon 
la déclaration de Simoni, aurait signé le nom de Sillon du 
consentement de celui-ci. Labeaume, interrogé sur ce fait, dé-

clare que jamais il n'a signé pour une autre personne ; s'illon 
ne l'en a jamais prié. 

M. le président : Voilà votre témoin à décharge. 

Simoni : Il ne veut pas dire la vérité, parce qu'il craint de 
se compromettre en avouant que c'est lui qui a signé l'état de 
paiement. 

M. le commandant Clerville, commissaire impérial, sou-

tient l'accusation de vol et de faux, et demande au Conseil 

de se montrer sévère dans la répression d'une faute si 

grave commise par un officier qui s'est montré indigne 
de porter l'épaul- tte. 

Ht Cosles, avocat, présente la défense de Simoni, Il 

s'attache à combattre 1 accusation et à démontrer que Si-

moni est coupable seulement d'un abus de confiance envers 

'officier-payeur qui lui avait donné la prime de Sillon pour 

la remettre à Sillon. Sillon est complètement en dehors de 

l'affaire, puisque, par décision du ministre de la guerre, 

l'officier-payeur, qui a mal payé, doit payer une seconde 
fois entre les mains de Sillon. 

M' Costes, en terminant, réclame le bénéfice des cir-
constances atténuantes. 

Le Conseil, après une longue délibération, déclare le 

sous-lieutenant Simoni coupable de vol et de faux en écri-

ture privée, et, admettant en sa faveur des circonstances 

atténuantes,.réduit la peine à cinq années d'emprisonne-
ment. 
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Un avertissement vient d'être 

respondant, dans les termes qui Mvent .• " ~ '
uc le
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Le ministre secrétaire d'Etat au 'département A , 

Vu l'article 32 du décret organique s„?u de 1 «Wéri. 
février 1852; gmique sur la pressât; 

Vu le premier avertissement donné au innr^i i " 
dant le 6 février 1856 ; )0Urnal

 h Cor,-

Vu l'article publié par le Correspondant J
ar

. 

du 25 avril 1857, intitulé : De rapp'elTonïmÎTaC? *»* 
Considérant que cet article contient une ex^i?. ; 

pris des lois et tend à semer la discorde eut™ \'vn a« &» 
glise ; culre 1 t-tat

 et
 Z 

Sur la proposition du directeur général de la • 
que,

 su
«té

 mi 
ARRÊTE r 

Art. 1". Un avertissement est donné au Corresncw,* 
la personne de M. Ch. Douniol, gérant, et de M dV u,t> ̂  
bert, signataire de l'article. ' loi>tal

eïl 

Art. 2. Le préfet de pol.ee est chargé de l'exéent 
sent arrêté. 

Paris, le 29 avril 1857 

Pour ampliation : 
Le directeur général de la sûreté 

publique, 
Signé : H. COLLET-MEYGRET. 

Pour copie conforme : 
Le préfet de police, 
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CHRONIQUE 

PARIS, 30 AVRIL. 

Le Conseil de l'Ordre des avocats vient d'autoris 

avocats stagiaires à suspendre momentanément leur 

pour travailler chez l'avoué, et, à cet efiet, il a pris ̂  
rêté. ainsi conçu : r n ar-

1° Les stagiaires qui désireront travailler dans uneA 

de, pourront obtenir du Conseil la faculté desusneT 
leur stage ; p ndte 

a ru.O„ui la uuree de la SUSpcnaion, oeu
x

 „„; v 

obtenue ne pourront ni exercer les fonctions dW?"
1
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en porter le costume ; ils ne pourront reprendre lT ai 

de leur stage qu'avec l'autorisation du Conseil • ^ 

3° L'inscription au tableau ne remontera lorsqu'il v 

ra eu suspension de stage, qu'à trois années avant hT 
mande d'inscription au tableau. *' 

— Comment ne pas sympathiser à l'infortune d'un mal 

heureux marinier, victime d'un sinistre qui l'a mis sur j 
paille lui et ses quatre enfants , ainsi que l'attestent fa 

posé suivant et ses variantes à chaque édition nouvelle 

Exposé en faveur du sieur François Burgevin, maitrt 
marinier. 

Le susdit a l'honneur de vous exposer que, par suite d'un 
tourbillon de vent qui ajetté ses batteaux sur les pierres de 

la chaussée et qui a causé le brisementde ses deuxbatteauslt 
20 novembre 1856, au passage de la poste-marinière de Vaux 
chargée de sel, résine et autres marchandises qui ont été nau-

fragées, ce qui met le susnommé dans une position tout à fait 
précaire et le force à recourir à votre bienveillance ponr l'aider 
à pouvoir réparer les pertes qu'il vient d'éprouver en perdant 
tout son avoir par ce sinistre. 

_ Il ose espérer, messieurs, que vous prendrez en considéra-
tion les pertes qu'il-vient d'éprouver, et que vous daignerez 
venir à son secours pour rétablir son cours de navigation. 

Il a l'honneur d'être. 
Vos très humbles et très obéissants serviteurs, 

Ferdinand POIRIER, Pierre BUEÇH.TO, 

Les deux signataires qui recommandent la victime du 

sinistre, seraient, à ce qu'il paraît, deux braves mariniers 

témoins du fameux tourbillon qui a englouti le sel, la ré-

sine, le bateau et l'espoir des vieux jours de leur cama-

rade. 

Variantes : 1° Le susdit est le seul soutien d'une fem-

me et de quatre enfants en bas- âge ; 

2° Le susdit est forcé par ces circonstances, voulant 

remplir ses devoirs d'honnête homme et de bon père de 

famille, d'avoir recours aux âmes charitables, ses conci-

toyens ; 

3° Le réclamant est âgé de cinquante-cinq ans, et il de-

mande à Dieu encore quelques années à vivre pour quil 

puisse élever sa jeune famille et la mettre à même de sub-

venir à ses plus pressants besoins; 

4° Le réclamant demande à Dieu encore quelques an-

nées pour bénir les âmes charitables, etc., etc. , 

Cet appel aux âmes charitables était collé en tete a un 

carnet de souscription, ou plutôt de, quatre carnets, »» 

remplis de sommes variant de 2 fr. à 12 fr., et Pourlf, 

d'authenticité portant des cachets aussi variés que la io j 

mule ci-dessus; il y en avait pour tous les goûts : ca 

de la sûreté générale, cachet de mairie, cachet de pr 

ture, cachet de Tribunal. Il y avait des certificats de p^ 

fecture avec des cachets de mairie, des certificats d ^ 

rie avec des cachets de Tribunal; enfin la
 conlu

^
ne ne 

plus complète, la plus remarquable, et que P
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remarquait. Depuis 1853, l'infortuné marinier viv 

ce fameux sinistre qui n'a jamais eu lieu^ a un s*
-

Malheureusement pour lui un jour il s'adressa ^ ̂  

crétaire du commissariat de police, que la
 varl?
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opportunité des cachets fi appèrent et qui fit arre 

marin d'eau douce.
 a

 qu'il 
Celui-ci déclara se nommer Chaloppin, et av ̂

etSi 
avait fabriqué les certificats ci-dessus; quant au 

il déclara qu'il les découpait tantôt derrière ^ ^en-

vendus sur la voie publique, tantôt au bas d act .jg^t; 

tiques, et qu'il les collait ensuite au ba9 de son ^ 

c'est ainsi que le cachet du Tribunal de prennere^ ̂  

de Compiègne provenait d'une pièce j
u
^'

ciair

p

e
'

ts(
leC

n
a-

de mairie, d'un acte de naissance d'un
 (1

^
se

? i
ogr8

pliie
s

» 

loppin; les cachets de sûreté générale, de um s 

etc, etc. seule1116111 

Au-dessous de l'un des certificats figure no ^ ̂
ai
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le cachet de la mairie de Santenay, mais en co $ 

ture du maire. La bande sur laquelle lis soi r^,
 ie 

plume pour dissimuler 
ment différent de grain et ae couieui
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qu'il est inouï qu'on s'y soit laissé prendre 

temps. .
 un

 chiffr6, ;, 
Rref, nous avons pu relever au moins pour ^ ̂  

1,500 fr.de souscriptions, et assurementjce
 cbalopP
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être de beaucoup inférieur à ce qua touo
 gouscriD
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qui, ainsi que nous l'avons dit, vit cie 

depuis 1853. à huit 
Déjà condamné il y a quelques annéesan 

prison pour mendicité et fabrication ae priso
fl

t
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ois 

il a été cette fois condamné a treize mo.s^^
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femme, prévenue de complicité, a ei 

mois.
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- A l'appel de son nom, Marie Définie, ̂  ̂  

sang de la pointe Saint-Eustache, se levé>
 al

ns 

tionnel, et, s'adressant au Tribun^, ̂ f
danS 

défense : « Un jour madame, «gn Jjjp ̂
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bien que collée avec soin sur ce certincai, ^ 
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ment différent de grain et de couleur de ceiui^^ ̂  

naturel, m a agonie, sur 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 1" MAI 1857 
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„. A
e
 vaisselle.... 

le président : Attendez qu'on vous interroge. Quels 

it vos noms? 
K Marie Defime. Vle président : Votre état? 

\iarie: Je suis sur le carreau de la halle. 

M le président : Mais qu'y faites-vous sur le carreau 

°e]a ÎSÎ'^J'y suis pour la vaisselle de poterie. 
1
 mt : Vous '~ 

tfane ■■ *, vendeuse. 

M le président : Vous vendez de la poterie ? 

Marie ■ Oui, vendeuse. 

la femme Nollis, plaignante : Du tout, madame n'est 

vendeuse ; elle est revendeuse ; c'est moi qui suis ven-

Expliquez votre plainte. 

Un jour que madame ne se trouvait pas dans 

"le président 

état naturel... 

« le président : Ce n'est pas à vous que je m'adresse ; 
Z n'êtes pas plaignante ? 

M^ie : Bien au contraire, c'est que j'ai bien le droit de 

plai-

nlaindre, puisqu'un jour que madame n'était pas dans 

fnnétat naturel... 

M le président : Je vous ordonne de vous taire 

an
te, laites votre déclaration. 

La femme Nollis : Je déclare que madame, m'ayant 

heté pour 60 fr. de poterie jaune, et qu'impossible de 
8C

p faire payer de ma marchandise, je lui ai réclamé de 
m

 j
a r

endre. Alors, qu'est-ce qu'a fait madame ? elle est 
m

 nue avec une charrette pleine de ma marchandise et 
ve

 es
pèce de monsieur qui lui sert de tout, et ils ont dé-

"harge ma marchandise à la manière des Cosaques, c'est-

• dire à la volée, et qu'à chaque assiette qu'ils m'en-
voyaient dans mon étalage, ils en cassaient deux. 

"g le président : Tout cela a fini par des coups ; c'est 
ce dont il faut nous parler. 

La femme Nollis : Comme madame me saccageait toute 

ma boutique, j'ai crié : « à la garde ! » mais elle est arri-

vée sur moi avant la garde, et elle m'a trépignée comme 

chair à pâtée, au point du certificat dont voilà qui m'a 

coûté 5 f r .
n 

M. le président, a la prévenue : Que repondez-vous à 
cette accusation? 

Marie : Un jour, madame n étant pas dans son état na-

turel, m'ayant agonie d'escroqueuse de vaisselle, je lui ai 
rapporté sa marchandise... 

M. le président : Nous savons cela 5 expliquez-vous sur 
les coups 

Marte : Pour les coups, il n y a eu que deux poussées ; 

la première de madame, la seconde de ma part ; mais, 

comme je vous l'ai dit, madame n'étant pas dans son état 

naturel, elle a faibli des jambes et s'est trouvée tomber 

dans sa marchandise, donc que c'est là qu'il y a eu de la 

casse. 

M. le président : Le certificat du médecin constate qu'il 

y a eu des écorchures aux mains et à la face. 

Marie : Quand on tombe sur de la vaisselle , on peut 
bien s'égratigner. 

Laplaignante : On n'a qu'à regarder les ongles de ma-

dame, c'est comme des becs de perroquet. 

Après l'audition des témoins, la prévention a perdu de 

sa gravité, et la version de la première poussée ayant 

été confirmée, Marie n'a été condamnée qu'à 16 fr. d'a-
mende. 

DÉPARTEMENTS. 

ISÈRE (Grenoble). — La Cour impériale de Grenoble est 

saisie d'un procès qui se rattache à des faits qui ont donné 

lien à de vives controverses dans le monde religieux.Il s'a-

git de la plainte portée par M
11

" de la Merlière contre deux 

ecclésiastiques, qui l'avaient signalée comme ayant parti-

cipé aux diverses circonstances du miracle de la Sallette 

et d'avoir joué sur la montagne le rôle de la sainte Vierge. 

Le Tribunal de Grenoble avait rejeté la demande par 

laquelle M"" de la Merlière sollicitait une réparation à rai-

son d'allégations de nature à porter atteinte à son hon-

neur et à sa considération. M"
e
 de la Merlière a interjeté 

appel de ce jugement. M
c
 Jules Favre se présente dans 

son intérêt et M
e
 Bethmont plaide pour les défendeurs. 

Bien que cette affaire ait été portée devant la juridic-

tion civile, nous devrons, en raison de sa nature, nous 

borner à publier l'arrêt qui interviendra. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

DE CRÉDIT MOBILIER 
RAPPORT 

PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

^«semblée générale ordinaire des action-

naire» du «S avril 1S59. 

Présidence de M. I. PEREIRE. 
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 Messieurs, 

L année qui vient de s'écouler, et de» travaux de laquelle 

«0"s avons à vous rendre compte, a été une année d'épreuve 
Pour le crédit
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de iudustrie et pour notre 

ocieté. — Solidaire des succès comme des perturbations qui 

J! "vent se manifester dans la situation générale des affaires 
'aricières, nous devons, sentinelle vigilante, chercher avec 

« sollicitude constante à combattre, dans la mesure de nos 
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P
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sible à ceux qui, placés aux divers 

ne se rendaient pas suffisamment compte 

des ressources disponibles; aussi était-ce un devoir étroit 

pour ceux qui embrassaient un horizon plus étendu de s'ar-

rêter, de modérer l'élan, de consolider les travaux et les opé-
rations antérieurement entrepris. 

. Nous l'avons fait sans hésiter, sans nous préoccuper des 

interprétations auxquelles notre réserve pouvait donner nais-
sance. 

La note insérée au Moniteur du 9 mars 1856 est venue 

d ailleurs indiquer officiellement la mesure que le gouverne-

ment voulait tracer à l'émission des nouvelles valeurs. Si no-

tre volonté, si i;otre manière d'envisager la situation géné-

rale n'avaient pas été conformes à ces prescriptions, cette pu-

blic ition aurait été un ordre, surtout pour nous; c'était une 

halie torcée qui devait interrompre la création de nouvelles 
affaires. 

Mais, alors que nous nous associions pleinement à une me-

sure qui, dans la pensée de haute sagesse dont elle émanait, 

devait faciliter la liquidation des opérations engagées pen-

dant une période de guerre et de disette, et permettre à l'é-

pargne de reprendre de nouvelles forces, un résultat impré-
vu venait déjouer ces précautions. 

Ainsi, pendant ce chômage imposé aux sociétés anonymes 

qui, par leur nature, sont soumises à l'approbation du gou-

vernement, les entreprises nombreuses que la forme de la 

commandite soustrait à tout couttôle et presque à toute sur-

veillance se multipliaient d'autant plus, èt prenaient une am-

pleur inusitée, uu développement inconnu jusqu'alors, en 

sorte que la mesure préventive qui restreignait directement 

la formation et le travail des sociétés anonymes devenait la 

cause indirecte, mais efficace de la multiplication et de l'a-
grandissement des sociétés en commandite. 

Eu vain, pour remédier à ce danger, a-t-on essayé d'in-

troduire certaines garanties dans une loi nouvelle; il n'en est 

pas moins vrai que l'esprit de la note du 9 mars a été éludé 

par la !i b>e créaiion d'entreprises qui, sous la forme élasti-

que de la commandite, se sont établie» sur la plus grande 

échelle. La spéculation, qu'il est impossible de comprimer en-

tièrement, a seulement été déplacée et a trouvé de ce côté une 
large issue par laquelle elle s'est précipitée. 

Notre Compagnie, par la nature même de sa constitution, 

a dû nécessairement 6e tenir en dehors de ce mouvement et 

attendre le raffermissement de la situation financière du pays 
et le signal officiel de la reprise du mouvement. 

Nous n'aurons donc à vous entretenir, messieurs, que d'af-

faires purement financières, affaires dans lesquelles nous 

nous sommes attachés surtout à seconder les combinaisons 

du gouvernement, à venir en aile aux grandes compagnies 

qui forment notre clientèle et à leur permettre d'attendre des 

moments plus favorables pour l'émission des titres dont la 

négociation é'ait indispensable à la poursuite de leurs tra-

vaux. Nous nous sommes attachés enfin à fournir par de lar-

ges avances à la masse des porteurs les moyens de gsrder 
leurs valeurs jusqu'au moment de la reprise. 

L'exposé de ces travaux vous montrera comment lu con-

duite prudente que uous avions adoptée s'est trouvée justifiée 

par la crise financière qui éclata dans les derniers mois de 
l'année 1856. 

Vous avez pu VOT, messieurs, dans notre précédent rap-

port, la proportion dans laquelle nous avions souscrit au 

dernier emprunt de 780 millions émis par le gouvernement. 

Dès le premier jour, dès la première heure, nous nous étions 

inscrits pour une somme de 250 millions de francs, qui, 

quelques jours plus tard, s'était élevée, par les souscriptions 

de notre clientèle étrangère, au chiffre de 625 millions, chif-

fre de souscription sans précédent dans les annales finan-
cières. 

Vous savez que, par suite d'un élan auquel nous avons 

énergiquement concouru, cette souscription, en ca qui con-

cernait notre Société, s'était trouvée réduite, en définitive, à 

1,280,920 fr. de ren:e 3 0[0. Vous avez vu pareillement que 

les achats faits par nous dans le but de soutenir le cours des 

fonds publics avaient porté à la somme de 1,849,816 fr. de 

rente, représentant un capital de 40 millions, le chiffre que 

nous avions en portefeuille au commencement de l'exercice 
1856. 

Pendant la plus grande partie de cet exercice, fidèles à la 

même pensée de conservation, nous sommes restés possesseurs 

de la presque totalité de ces fonds, à tel point qu'à la fin du 

mois de septembre dernier, les rentes que nous avions, en 

dehors de celles reportées, s'élevaient au chiffre de 1,693,815 

francs, supérieur, par coméquent, de 412,895 fr. de rente à 

celui qui nous était échu dans la souscription de l'emprunt. 

Pendant que nous restions ainsi sur la brèche, nous four-

nissions à chaque liquidation, en reports sur rentes, des som-

mes véritablement considérables, indépendamment de celles 

que nous consacrions à des reports sur actions de chemins 

de fer et autres valeurs. Le chiffre da ces reports sur rentes 
seulement s'est, en tffet, élevé, pour une liquidation, à la 

somme de 95 millions de francs ; et pendant les neuf pre-

miers mois de l'année, la moyenne mensuelle a été de 44 

millions, et cela, nous le répétons, indépendamment des ren-
tes dont nous étions propriétaires. 

Dans le précédent rapport, vous avez vu également que, 

durant l'année 1855, nous avions souscrit des emprunts émis 

par diverses Compagnies ; cette partie de nos opérations a 

pris cette année une très grande extension : dans le cours de 

cet exercice, nous avons souscrit et placé une masse d'obliga-

tions de chemins de fer dont le nombre a dépassé le chiffre 

de 400,000, et dont le montant s'est élevé à une somme de 

115 millions de francs environ. Indépendamment des prêts 

que nous faisions sur cette échelle, nous assurions lé place-

ment de 89,000 actions nouvelles émises par la Compagnie 

du Midi, et nous faisions eu même temps à cette Compagnie, 

au fur et à mesure de ses besoins, l'avance des versements 

successifs sur ces mêmes actions, versements qu'elle avait 

éloignés dans le but de ménager les ressourees des action 

naires auxquels la souscription avait été réservée. 

Le concours que nous avons prêté aux grandes Compagnies 

ne s'est pas borné aux opérations que nous venons d'indi-

quer; limitées dans la faculté d'émettre de nouveaux titres, 

afin de ne pas surcharger la place, ces Compagnies avaient 

cependant des besoins impérieux auxquels il fallait satisfaire, 

sous peine d'arrêter des travaux indispensables, de désorga-

niser des chantiers répandus sur toute la surface delà France, 

et da laisser ainsi, de proche eu proche, la crise réagir sur 
les diverses industries du pays. 

Pour vous donner la mesure des services rendus de ce 

côté, il nous suffira de vous dire que le montant des crédits 

successivement accordés par nous aux diverses Compagnies 

a présenté un chiffre total de 38 millions de francs. 

Nous avons dit le chiffre des reports que nous avons effec-

tués sur les renies; ceux qui ont été faits sur actions, bien 

que moins importants, se sont cependant élevés, dans une 

seule liquidation, à la somme de 29 millions. Pendant la 

même période des neuf premiers mois de l'année, la moyenne 

de cette tatégorie de reports a été de 15 millions environ par 
quinzaine. 

Nous insistons sur cette période des neuf premiers mois 

de l'année dernière, parce que c'est à partir de ce moment 

que, sous la pression de circonstances qu'il était difficile de 

dominer, la Banque de France s'est vue forcée de prendre des 

mesures restrictives qui ont amené dans toutes les relations 

de crédit une perturbation telle que chacun, établissement 

public ou particulier, a dû forcément resserrer ses opé-
rations. 

La somme totale res reports effectués par nous dans l'année 

1856, sur fonds publits et actions, a atteint le chiffre de 703 
millions de francs. 

C'est au moment où nous faisions de pareils efforts pour 

faciliter une transition vers des temps meilleurs qu'éclata une 

crise qui, bien que pouvant être attribuée à des causes géné-

rales, a dû certainement ta violence et sa rapidité aux me-

sures que durent prendre les deux premiers établissements 

de l'Europe sous l'empire de la constitution qui les régit. 

Sans doute, les nécessités de fi guerre et les dépenses cau-

sées par plusieurs années,de disette avaient préparé les élé-

ments de cette crise; mais nous croyons qu'il était possible 

de conjurer les dangers de la situation en combinant des ef 

forts malheureusement isolés et en soutenant 1s confiance pu-

blique;. 

Qu'il nous soit permis de dire, toutefois, qu'à ce moment 

le Crédit mobilier fit tête à l'orage, et peut à bon droit récla-

mer l'houneur d'avoir, par son attitude énergique et calme, 

concouru puissamment à ranimer la confiance et à relever le 
cours de toutes les valeurs. 

Dans ces moments difficiles où tout devient une cause d'ef-

froi pour les imaginations troublées, on exagérait la portée 

des besoins des Compagnies de chemins de fer, et on semblait 

reculer devant la nécessité d'y donner une prompte et large 

satisfaction. Ces grands instruments de U prospérité natio-

nale devenaient presque des embarras publics. 

Dans cette occurrence, non seulement le Crédit mobilier ne 

diminua point les crédits qu'il faisait à ces entreprises, mais 

il les augmenta; bien plus, il offrit officiellement deux cho 

ses : premièremeni, d'acheter, avec le concours de plusieurs 

maisons étrangères, les rentes que possédait la Banque de 

France, de façon à fournir à cet établissement les moyens 

d'augmenter efficacement sa réserve métallique et de continuer 

ses avances sur rentes et actions de chemins de fer; 

Deuxièmement, de pourvoir aux besoins de toutes les Com-

pagnies de chemins de fer, en souscrivant, jusqu'à concur-

rence de 300 millions de francs, les emprunts qu'elles avaient 

à émettre pour l'exercice de 1857, le Crédit mobilier et ses 

administrateurs déclarant qu'ils étaient prêts à s'engager 

personnellement dans cet emprunt à concurrence de 200 mil-

lions, Si le solde de 100 millions était souscrit, par les autres 
maisons de banque. 

Ces deux propositions restèrent sans résultat, et le Crédit 

mobilier, forcé de renoncer à toute mesure d'ensemble, dut 

S3 borner à pourvoir aux besoins des Compagnies dont il fait 

habituellement le service; mais il avsit bien jugé la situa-

tion, et le fait seul de la proposition qu'il ayait faita ne con-

tribua pas peu, sans doute, à calmer les inquiétudes, à re-

lever le moral, et à démontrer qu'on s'était trop vile aban-
donné à de fausses terreurs. 

La crise, bien que conjurée, n'en avait pas eu pour effet de 

réduire d'une manière sensible les bénéfices sur lesquels no-

tre Société croyait pouvoir corr\p.ter, grâce à la simple amé-
lioration du crédit. 

Nous pensons que l'exposé qui précède aura suffisamment 

justifié les motifs qui nous ont déterminés à nous renfermer 

dans un cadre restreint et à ajourner la réalisation définitive 

des affaires dont nous vous avions entretenus l'an dernier. 

Pour quelques-unes de ces affaires, les solutions sont encore 
entières. 

En ce qui concerne celle des paquebots transatlantiques, en 

vue de laquelle nous avions constitué la Compagnie maritime, 

nous espérons qu'elle sera prochainement réglée d'une ma-
nière satisfaisante, pour tous les intérêts. 

Nous croyons avoir d'autant plus de droits à ne pas y rester 

étrangers que, d'accord avec la Compagnie maritime, au nom 

de laquelle nous réclamons une participation à ce grand pro-

jet, nous n'avons pas hésité à nous imposer les sacrifices con-

sidérables que commandait à un moment donné l'approvi-
sionnement du pays. 

De nos divers projets de chemins de fer en France, celui 

relatif à l'extension des concessions du chemin de Grenoble à 

Saint-Rambert vers Lyon et Valence est le seul qui ait été 

réalisé, par décret du 18 mars 1857 ; la Compagnie n'attend 

plus que l'homologation de ses nouveaux statuts, qui sont en 
ce moment soumis à l'examen du Conseil d'Etat. 

Des rapporis suivis et réguliers se sont établis entre notre 

Société et la Société générale de Crédit mobilier espagnol. 

Cette institution, qui, far la faculté qu'elle s'est réservée de 

faire des affaires à l'étranger, peut revendiquer un droit de 

naturalisation sur notre sol, nous prêtera un concours très 

utile; elle pourra nous rendre, par sa participation aux affai-

res de notre pays, l'appui qua nous sommes disposés à lui 
donner pour celles de l'Espagne. 

Le chemin du Nord, qui doit former, de Madrid à la fron-

tière de France, la ligne qui rattachera les chemins de la Pé-

ninsule au réseau français, est une des premières et une des 

principales entreprises auxquelles cette société a consacré ses 
efforts. 

Une pareille œuvre, qui excite des deux côtés des Pyrénées 

une égale sympathie, devra être accomplie par les forces com-

binées des deux pays et établira ainsi un nouveau lien entre 
les deux institutions. 

Ce chemin fécondera l'industrie et le commerce de nos pro-

vinces méridionales, comme les lignes de Belgique et d'Alle-

magne ont concouru énergiquement à développer la prospérité 
de nos déparlemeuts du Nord et de l'Est. 

Les chemins espagnols viendront, enfin , nous apporter les 

matières premières nécessaires à notre industrie et des pro-

duits alimentaires ; ils emporteront en retour nos articles de 

luxe et nos produits manufacturés. Par la nature du service 

qu'ils sont appelés à effectuer, ils sont destinés à une prospé-

rité d'autant plus grande, qu'ils viendront succéder à un état 

de viabilité extrêmement imparfait, et qu'ils auront à pourvoir 

à tous les besoins de transport, sans avoir rien à redouter de 
la concurrence des voies actuelles. 

En résumé, messieurs, il vous est aisé, par ce qui précède, 

de constater que, pendant le dernier exercice, la totalité des 

capitaux dont nous avons pu disposer a été consacrée aux af-

faires d'un haut intérêt national et à des affaires de la nature 
la plus utile, sinon la plus brillante. 

Au surplus, pour prendre une part efficace aux grandes en-

treprises du pays, il n'est pas nécessaire de concourir inces-
samment à la formation d'affaires nouvelles. 

En aidant aussi largement que nous l'avons fait les compa-

gnies françaises à réaliser les ressources qui leur étaient néces-

saires, nous avons donné à l'intérêt national une satisfaction 

aussi complète, que si nous avions procédé par voie de nouvel-
les créations. 

Enfin, la proportion dans laquelle nous avons fait, sous for-

me de reports, des avances sur fonds publics et actions, est, 

en outre, un des caractères saillants de nos travaux durant le 

dernier exercice, celui que nous ne saurions trop faire ressor-
tir, en raison de son utilité. 

La spéculation, enivrée des espérances que le retour de la 

paix semblait promettre, avait évidemment devancé le moment 

où ces espérances devaient se réaliser, et de cette hâte il était 

résulté une situation anormale ; l'argent était d'un côté et les 

valeurs de l'autre, entre les mains de gens qui ne pouvaient 

les garder et qui n'attendaient que le moment favorable pour 

les réaliser avec une différence à leur profit. Ils n'avaient pas 

songé efue les rentes du dernier emprunt n'avaient pas été 

complètement soldées et qu'il y aurait longtemps encore à faire 

des versements mensuels dont l'importance s'élevait à un chif-
fre considérable. 

Abandonner à ce moment le marché des fonds publics à lui-

même, c'eût été précipiter une crise qui aurait réagi sur toutes 

les fortunes mobilières; aussi tenons-nous pour un véritable 

service rendu au pays les larges avanoes que nous avons dû 

faire dans de semblables circonstances, car on ne pourrait en-

visager sans effroi les malheurs qui auraient pu résulter de 

cette situation, si nous n'avions été en mesure de procurer à 

la place les ressources que nous lui avons fournies. 

On ne saurait se dissimuler que la situation a été très ten-

due pendant le cours de l'année dernière, non seulement en 

France, mais sur tous les principaux marchés de l'Europe, qui 

sont et deviennent de plus en plus solidaires les uns des 
autres. 

Indépendamment des circonstances heureusement passagères 

de guerre et de disette, cette tension a été et est encore en-

tretenue par la situation monétaire de l'Europe, par la pertur-

bation qui, à la suite de la découverte des mines de la Califor-

nie et de l'Australie, s'est produite dans la valeur relative de 

l'or et de l'argent, enfin par l'élément nouveau que la cons-

truction des chemins de fer a introduit dans les relations com-

merciales et industrielles, élément qui, en augmentant le tra-

vail, la richesse générale, a absorbé une masse considérable 

de capitaux. U faut, conséquemment, pour satisfaire à ces be-

soins nouveaux, à des échanges, à des ateliers de travail si 

multipliés et si disséminés, un accroissement correspondant 

dans la circulation métallique et fiduciaire ; ces besoins sont 

tels, et le vide qu'ils ont naturellement produit sur toutes les 

grandes places de banque a été instinctivement si bien senti, 

que nous avons vu partout se créer des entreprises de crédit 

destinées à suppléer à l'insuffisance des anciens établisse-
ments. 

Mais par suite de leur état d'anarchie, de rivalité, de con-

currence ardente, ces entreprises trop nombreuses, au lieu de 

rendre à la circulation générale, à la consolidation des affaires, 

les services dont elles avaient un si graud besoin, sont venues 

absorher une masse nouvelle de capitaux et paralyser des 

forces qui, bien combinées, agissant avec harmonie et avec 

ensemble, auraient donné un concours efficace au crédit public, 

ainsi qu'au crédit commercial, industriel et agricole. 

Depuis 1852, par la haute initiative du gouvernement, une 

grande extension a été donnée aux opérations de la Banque de 

France et à celles du Comptoir d'Escompte et de ses Sous-

Comptoirs ; deux lacunes dans les moyens de crédits ont été 

comblées au moyen de la création du Crédit mobilier et du 

Crédit foncier. Les attributions de chacun de ces quatre éta-

blissements ont été nettement définies ; leur rôle était telle-

ment indiqué, ils étaient tellement l'expression des besoins 

nouveaux que réclamaient l'activité féconde et l'agrandisse-

ment du domaine de l'industrie, que les ressources dont ils 

disposaient se sont trouvées bientôt insuffisantes. Par un sen-

timent, par un accord presque unanime, chacun a senti le be-

soin de les fortifier, de leur fournir des moyens de plus en plus 

grands de rendre les services pour lesquels ils avaient été ins-
titués. 

Le pivot de cette organisation financière, si complète par sa 

spécialisation, mais encore si imparfaite par l'absence de tout 

lien, de toute combinaison harmonique; le pivot de la grande 

circulation, disons-nous, est la Banque de France; c'était elle, 

avant tout, qu'il fallait mettre à la hauteur des nécessités nou-

velles que les progrès de l'industrie ont révélées ; cela a été 
bien compris. 

Le capital de la Banque de France, fixé à 91 millions en 

1806, ne peut plus suffire, aujourd'hui que l'industrie et le 

travail ont pris un si magnifique essor. Seule, elle a le privi-

lège de créer une monnaie fiduciaire; seule aussi, elle peut 

étendre la circulation et la tenir au niveau des besoins légi-

times et sérieux que l'activité sociale, que la production ré-

clament incessamment sous des formes diverses. 

Nous ne craignons pas de le proclamer, on chercherait vai-

nement ailleurs les moyens de venir efficacement en aide, par 

des avances, au crédit publie, aux grandes entreprises, au com-

merce, à l'industrie; aucun établissement, autre que la Ban-

que, ne peut prêter que ce qu'il a en propre eu ce qu'il em-

prunte. La Banque, au contraire, disposant des capitaux que 

les nécessités de la circulation et la juste confiance qu'elle ins-

pire mettent en ses mains, et qui, sous la forme de ses billets 

au porteur et de ses comptes courants remboursables à vue, 

ne s'élèvent pas à moins de 900 millions sur lesquels elle n'a 

aucun intérêt à payer, a sur tous les autres établissements de 

crédit un privilège que nul ne peut lui disputer, mais qu'il faut 

régulariser, tout en le fortifiant, parce qu'il est l'élément es-

sentiel de la stabilité comme du progrès du crédit public et in-
dustriel. 

Ce n'est donc pas en multipliant les établissements de- cré-

dit, c'est en augmentant le capital de garantie de chacun de 

ceux qui existent, en faisant disparaître l'esprit d'antagonisme 

que de tristes rivalités ont malheureusement entretenu, que 

l'on donnera de la stabilité, de la force au mouvement finan-

cier et industriel qui a puissamment contribué et qui doit de 

plus en plus contribuer à accroître la prospérité publique. 

C'est dans cette vue, c'est dans ce but que nous avions, il y 

a près de deux ans, songé à doubler notre capital, comme le 

gouvernement le réclame aujourd'hui de la Banque de France 

et comme il l'a depuis un an consacré en principe pour le 
Comptoir d'Escompte. 

Pour doubler le capital du Crédit mobilier, deux modes 

pouvaient être employés : on pouvait augmenter le chiffre des 

actions, ou bien créer des obligations remboursables à long 

terme. Entre ces deux modes, nous avions choisi le dernier, 

parce qu'il avait l'avantage de mettre à notre disposition les 

mêmes ressources sans augmenter la masse de titres à revenu 

variable, et qui, par là même, ont un caractère essentiellement 

aléatoire. Ce dont on avait besoin alors, et ce dont on a le plus 

besoin aujourd'hui, c'est de diminuer la quantité de titres flot-

tants, rentes ou actions, qui encombrent le marché, qui arrê-

tent l'essor du crédit public et de- l'industrie, qui viennent à 

chaque liquidation peser sur les cours, qui produisent ainsi 

nécessairement la cherté des reports', cherté qui tend à aug-

menter le taux de l'intérêt dans toutes les relations industriel-
les ou immobilières. 

L'emploi que nous pouvons constamment faire des capitaux 

provenant de nos obligations nous permet de leur -attribuer 

un intérêt rémunérateur qui assure leur classement, mais qui, 
par sa fixité, n'a rien d'aléatoire. 

Nous pouvons revendiquer , messieurs, l'honneur d'avoir 

formulé le système de l'emploi simultané des obligations et 

des actions dans la constitution du capital des grandes compa-

gnies de chemins de fer, système dont le développement a si 

puissamment contribué à l'achèvement de nos travaux pu-
blics. 

Avant 1848, on ne comprenait d'autre moyen de réunir le 

capital nécessaire aux compagnies industrielles que celui de la 

création et de l'émission d'un certain nombre d'actions. Si 

quelques compagnies avaient été amenées à faire des emprunts, 

ce n'était que par exception et pour remédier à l'insuffisance 

de leurs prévisions; mais personne n'avait encore eu l'idée de 

diviser, dès l'origine des sociétés, le capital nécessaire à leur 
formation en actions et en obligations. 

Or, comme il est admis qu'en industrie la compensation des 

chances doit se trouver dans l'espoir de gagner des dividen-

des proportionnellement élevés, et qu'à l'époque dont nous 

parlons on n'avait pas encore l'expérience des brillants ré-

sultats qu'ont depuis donnés les chemins de fer; la plus 

grande partie de ces immenses travaux, qui ont si fort aug-

menté la prospérité publique, aurait été peut-être indéfini-

ment retardée s'il avait fallu assurer au capital entier les 

dividendes qu'il réclamait; tout au moins eût-il fallu que la 

gouvernement contribuât à leur exécution par des subven-
tions plus larges. 

La même pensée qui nous.avait guidés lorsque nous donnâ-

mes le conseil de créer ces obligations qui ont assuré la 

prospérité de nos chemins de fer, nous a conduits à faire 

1 application de ce système quand nous avons' préparé la 
constitution du Crédit mobilier. 

U est certain que, malgré la plus value éprouvée par toutes 

les actions de chemins de fer, le développement des produits 

de ces grandes entreprises et la baisse régulière que subit 

toujours le loyer des capitaux, si on l'observe pendant une 

période d'une certaine durée, doivent amener une nouvelle 
amélioration dans le cours da ces valeurs. 

U est certain également que les revenus qu'elles procurent 
sont plus élevés que ceux que donnent les obligations. 

Ce que nous disons de la plus-value des actions de chemins 

de fer s'applique également aux fonds publics, qui, en dehors 

des nécessités spéciales créées par la guerre et par la disette, 

doivent voir leurs cours s'élever dans la proportion de la di-
minution du taux de l'intérêt. 

11 est donc évident qu'une conversion prudente et oppor-

tune de ces valeurs eu obligations du Crédit mobilier doit 

amener, soit dans le revenu, soit dans l'amélioration du 

capital, des bénéfices notables ; et, chose à remarquer, c'est 

précisément dans les moments de crise que ca mouvement de 

conversion pourrait avoir le plus d'activité, et par conséquent 

le plus d'utilité, parce que c'est alors qu'on donne aux effets 

de placement à mtérêts fixes la préférence sur les effets de 
spéculation. 

L'émission des obligations de chemins de fer comprime à 

certains égards, l'essor du crédit, et entrave la hausse des 

rentes; aussi, plus le public recherche cette nature de titres, 

plus on tâche d'en restreindre la création; cette tendance 

provient peut-être de ce que l'on prend le résultat pour la 

cause : en effet, quand on examine froidement la situation 

que fait naître la création des obligations,on doit reconnaîtra 

qu une masse donnée de capitaux étanc nécessaire pour pour-

suivre les travaux entrepris ou ceux que le pays réclame il 

faut trouver ces capitaux quelque part ; cela étant admis'il 

n y a d'autre alternative pour se les procurer que de créer des 

obligations eu dds actions. Il est très douteux pour nous aue 

la concurrence faite aux fonds publics fût moins grande et 
moins lâcheuse si l'on choisissait le dernier mode 

D'ailleurs, que l'on émette des obligations ou "des actions 

pour exécuter les grands travaux modernes, ces travaux qui 

sont, en définitive, une abondante source de riches-« fou" 
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P i ? augmentation de lu fortune publique; mais il 
ea une autre cause a la langueur des fonds publics, au taux 

élevé des reports, sou sur rentes,'soit sur actions, ûne cause 

plus puissante que la concurrence des obligations : c'est la 

trop grande masse des titres de reines et d'actions non clas-

ses, voua ce qui alimente le jeu, la mauvaise spéculation. 

Aussi les mesures propres à faciliter la transitiou entre la 

période démission, soit des emprunts, soit des valeurs in-

dustrielles, et la période de classement de ces titres, ont tou-

jours eie notre préoccupation constante, le but principal de 

nos efforts; la création de nos obligations dans des limites 

raisonnables était le moyen le plus efficace pour atteindre ce 

Nous avons établi plus haut qu'une augmentation du «ci-

ta de la Banque 1 eût affranchie de la nécessité fâcheuse où 

elle s'est trouvée de reeter sur le marché une massf de va-
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leurs qui sont nnnore flottantes et qui arrêtent l'essor de nos 
fonds. 

Il n'est pas moins évident que les ressources que nous eût 
procurées l'émission de nos obligations nous auraient permis 
d'absorber celles de ces valeurs qui n'avaient pas encore trouvé 
leur placement définitif, et que, par l'effet combiné de ces 

deux mesures, les crises qui se sont succédé en 18S5 et 1856 
eussent été sinon entièrement conjurées, du moins considéra-
blement atténuées. 

Quant aux conséquences financières de l'émission de ces 
obligations, il suffit de comparer le cours des valeurs que 
nous aurions pu acquérir avec le produit de ces émissions au 
cours que ces mêmes valeurs oui atteint depuis celte époque, 
et l'on pourra reconnaître ainsi que la hausse qu'elles ont 
éprouvée a été moyennement de plus de 10 pour 100. 

Au surplus, grâce aux ressources abondantes que nous 
fournit le crédit, cette question n'a précisément pour nous 
aucun caractère d'actualité; nous n'y revenons que pour con-
stater l'analogie qui existe entre le développement auquel le 

Crédit mobilier est appelé et celui dont on a reconnu l'utilité 
pour la Banque de France. 

On nous a souvent pressés d'user delà faculté, inscritedans 
nos statuts, d'émettre sur une large échelle des obligations à 
courte échéance, ou billets à rente, divisés en petites coupu-
res et produisant un intérêt qui s'ajoute au capital chaque 
jour, chaque semaine. 

Nous croyons que la mise en circulation de ces titres rendrait 
de véritables services ; mais une mesure aussi importante ne 
s'improvise pas ; nous voulons laisser à notre institution le 
temps de s'asseoir et de faire ses preuves, autant ses preuves 
do prudence que de capacité. Le soin et la vigilance avec les-
quels nous tâchons de gérer vos intérêts et ceux des entrepri-

ses que nous avons fondées, sont les éléments qui doivent pré-
parer cette création nouvelle. Nous ne voulons l'entreprendre 
que lorsqu'elle pourra être bien comprise du public et rendre, 

par la confiance dont elle sera entourée, tous les services que 
la circulation doit en effet en retirer. 

Nous ne terminerons pas, messieurs, l'exposé général de 
nos opérations pendant l'exercice 1856 sans vous donner un 
aperçu des travaux exécutés dans nos bureaux pendant cette 

année. 
Le mouvement de notre caisse s'est élevé à la somme de 

3,085,19-1,176 fr. 39 e. 
Le mouvement de notre compte courant avec la Banque a été 

de 1,216,086,271 fr. 33 c. 

Celui de nos comptes courants a atteint le chiffre de 
2,739,111,029 fr. 98 c. 

Notre société a reçu des versements sur 1,455,264 actions 
et obligations, qui ont produit ensemble la somme de 

160,976,590 fr. 98 c. 
Elle a payé, tant pour son propre compte que pour celui des 

compagnies dont elle fait le service de banque, 3,754,921 
coupons s'élevant à 64,259,723 fr. 68 c. 

Enfin, le mouvement de notre caisse de titres a porté sur 
4,986,304 actions ou obligations. 

Il nous reste maintenant, messieurs, à vous présenter le ré-
sumé de notre situation financière au 31 décembre dernier, et 
celui des bénéfices réalisés pendant l'exercice finissant à la même 

époque. 
Suivant les comptes qui sont placés sous vos yeux, vous 

remarquerez que le passif se composait des articles suivants : 

Capital social.' 60,000,000 fr. >» c. 
Comptes courants et obligations 101,008,217 44 
Effets à payer, créanciers divers, etc. 326,164 87 
Dividendes arriérés 951,475 35 
Réserve 2,000,000 » 

"' Solde des bénéfices, déduction faite de 
l'intérêt à 5 p. 100 du capital et de la 
somme portée à la réserve 12,030,869 56 

Montant du passif.... 176,316,727fr. 22c. 

Ce passif était ainsi représenté : 
1° En rentes 9,100,498fr. 60 c. 
2" En actions.... 53,080,780 89 
3» En obligations. 29,883,585 S0 

92,064,864 fr. 99 c. 

Nos placements en effets divers, en re-
ports et en avances sur actions et obliga-
tions étaient de 75,780,028 82 

L'immeuble de la compagnie, accru 
des dépenses d'agrandissement soldées 
pendant l'exercice, s'élevait au chiffre 
de 1,336,401 34 

Enfin, le solde disponible soit en cais-

se, soit à la Banque, et le montant des 
dividendes à toucher au 31 décembre 
dernier étaient de : 7,135,432 07 

Montant égal de l'actif.... 176,316,727 fr. 22c. 

Les principaux articles de cette situation présentent les ana-
logies ou les différences suivantes avec celle de l'année précé-

dente. 
En ce qui concerne le passif, nous signalerons à votre at-

tention le chiffre des sommes en comptes courants, qui dé-
passait 100 millions et n'avait, par conséquent, éprouvé au-
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cune modification sensible. 
Le chapitre des dividendes arriérés, s'élevant à 951,475 fr. 

35 c, représente, pour la presque totalité, le solde des inté-
rêts restant à payer pour le dernier exercice, ces intérêts 
ayant été mis à la disposition des actionnaires avant la fin de 

l'année. 
Quant à l'actif, vous aurez remarqué, messieurs, la dimi-

nution qu'a subie le chiffre des valeurs en portefeuille. 
Cet inventaire ne comprend, pour la plus grande partie, 

que des valeurs faiblement réalisables. 
Ainsi, pour ne parler que de l'un des principaux chapitres, 

celui des obligations, il nous suffira de vous dire que, depuis 
le commencement de l'année, la plus grande partie des titres 
de cette nature qui figuraient au bilan du 31 décembre der-
nier s'est trouvée avantageusement réalisée. 

Le compte des profits et perles présente une situation dont 
les résultats nous paraissent très satisfaisants. 

Le compte de nos placements en rentes, actions et obliga-
tions, malgré la crise des derniers mois de 1856, a donné un 
bénéfice de 11,436,572 fr. 61 c. 

Les commissions et intérêts, déduction 
faite des intérêts payés sur conrptes 
courants, se sont élevés à 1,480,778 66 

Le produit des reports a été de 4,267,736 35 
Le produit de la caisse des dépôts a 

été de 30,225 40 
Enfin, le solde de l'exercice 1855 était 

de 1,111 19 

Le montant total des bénéfices bruts . 
pour l'exercice 1856 est par conséquent 
de 17,216,424 fr. 21c. 

Dont il faut déduire : 

Frais généraux, frais d'administration, 
contributions et assurances, etc., 
ci 540,829 fr. 78 c. 

Frais d'études, d'im-
pressions, de publi-
cité et d'approvision-
nements 222,809 21 

Allocations pour 
gratifications et œu-

vres de bienfaisance. 162,519 35 
Différence résultant 

de la dépréciation de 
nos placements éva-
lués au cours du 31 
décembre 1,040,284 02 

1,966,442 fr. 39 c. 1,966,412 39 

Soit un solde en bénéfice de 15,249,981 fr. 82 c. 

Sur le montant de ce bénéfice net, il 
a été prélevé avant tout les intérêts à 5 
p. 100 de notre capital social, conformé-
ment aux dispositions de l'art. 57 des 
statuts, soit 25 fr. par action, qui ont 
déjà été payés, ci 3,000,000 » 

Il reste un solde de 12,249,981 fr. 82c. 

qui doit être réparti de la manière suivante : 
Somme à porter à la réserve pour com-

plément du maximum statutaire 
Prélèvement de 10 p. 100 en faveur 

des administrateurs 
Dividende à répartir en sus de l'inté-

rêt, à raison de 90 fr. par action, paya-
bles le 1" juillet prochain 10,800,000 

Solde à reporter à l'année 1857 

219,112fr. 26c. 

1,200,000 

30,869 56 

Sommeégale 12,249,981 fr. 82c. 

Les actions auront ainsi touché : 
25 fr. à titre d'intérêt ; 
90 à titre de dividende ; 

ensemble 115 fr., ce qui représente 23 p. 100 du fonds social. 

La question de la déclaration anticipée de ce dividende a 
été agitée depuis la clôture de notre inventaire; nous avons 
cru devoir persévérer dans la loi, que nous nous étions im-
posée, de ne le faire connaître qu'à notre Assemblée générale. 
Le chiffre du dividende, qui ne peut être définitivement arrêté 
que par l'Assemblée générale, ne résulte pas seulement de 
l'inventaire de nos valeurs, établi d'après les cours du 31 dé-
cembre dernier; cet inventaire n'en est qu'un des éléments. 

Les cours des valeurs composant notre actif peuvent subir 
des modifications pendant les quatre mois qui s'écoulent entre 
la clôture de l'exercice et le jour de la réuniou de l'Assem-
blée ; si les prix portés dans l'inventaire avaient éprouvé une 
baisse notable, nous n'aurions pas hésité à vous proposer de 
réduire le chiffre du dividende résultant des cours du 31 dé-
cembre dernier, parce que nous ne voulons en aucune façon 
empiéter sur les bénéfices futurs, ni diminuer même indirec-

tement notre compte de réserve. 
Le contraire s'est heureusement produit : les réalisations 

opérées depuis le 31 décembre et les valeurs restant en por-
tefeuille présentent un notable avautsge sur notre inventaire 
de fin d'année. Cet avantage restera tout entier acquis à l'exer-

cice 1857. 

Il serait superflu de chercher à vous signaler les causes de 

la différence qui existe entre le dividende de 1856 et celui de 
1855. Le rapport dont nous venons de vous donner lecture 
vous les a déjà indiquées. Nul ne pouvait d'ailleurs s'attendre 
à la continuité de bénéfices dont nous avons, dès l'année der-
nière, signalé le caractère exceptionnel. 

Vous avez pu juger, messieurs, d'après l'exposé que nous 
venons défaire de nos travaux, des principes qui nous ont di-
rigés, de l'esprit de conciliation, de sage réserve et de progrès 

qui nous a constamment animés. 
C'est à vous seuls que nous devions compte de nos actes. 

Nous avons laissé tomber, sans les relever, les attaques diri-
gées contre nos personnes et contre l'établissement que nous 
avons fondé. Aujourd'hui, avec l'autorité des faits que nous 
venons de produire devant vous, nous pouvons établir la 
juste mesure de notre intervention dans le mouvement indus-
triel et financier du pays et le résumer ainsi : 

Notre souscription au dernier emprunt, non seulement a 
été conservée intacte pendant près de deux ans, mais elle s'est 
accrue jusqu'à concurrence de 40 millions par des achats des-
tinés à faciliter les versements des souscripteurs. 

Dans le même but, les reports effectués par nous dans l'exer-
cice 1856 se sont élevés, sur les rentes françaises, à 

421,500,000 fr. 
Sur les actions de chemins de fer et au-

tres, à 281,000,000 

Ensemble 7O2,5OJ,00O fr. 

Nos avances en compte courant aux com-
pagnies se sontélevéesà 38,000,003 

Nos placements d'obligations de chemins 
de fer se sont élevés à 113,010,000 

La souscription des 89,000 actions du,Mi-
di, facilitée par nous, a produit 62,300,000 

Voilà ce que nous avons l'ait, pendant l'année 1856, pour la 
consolidation du crédit public el pour le développement du 

travail national. 

RÉSOLUTIONS DE L'ASSEMBLEE. 

Apres la lecture di lîapport qui précode, 1. s propositions 
à l'ordre du jour sont successivement mises aux voix et adop-
tées par l'Assemblée générale. 

I " 

A l'unanimité, l'Assemblée approuve les comptes tels qu'ils 
sont présentés dans le rapport du conseil d'administration, 
et desquels il résulte que le solde créditeur du compte de pro-
fits et pertes s'élève à la somme do 15,219,981 fr. 82 c, sur 
laquelle il a été distribué, à partir du 1" janvier 1857, 
3,000,000 de francs à titre d'à-compte, à raison de 25 fr. par 
action. 

11 

A l'unanimité, l'assemblée fixe à 90 fr. par action le solde 
du dividende pour 1850, qui sera payé à partir du Ie' juillet 

1857. 

Bonne d® Parla da 30 Avril a 8S*. 

_ | Au comptant, D" c. 68 70.— Hausse « 10 c. 
s \ Fin courant, — 68 90.— Hausse « 25 c. 

91 50.— Hausse « 90 c. 
1/* j 

Au comptant, D,rc. 
Fin courant, — 91 —.— Sans chang. 

AXS OOM^ïAMï. 

3 Oio j- du 22déc... 68 70 
3 0(0 (Emprunt) 

— Ditol855... 
4 0p9j.22sept. 
4 1[2 0[0de 1825... 
4 1[2 0[0dol852... 91 50 

4 1 [2 OtO (Emprunt). — — 
— Dito 1855... — — 

Act. de la Banque... 4375 — 
Crédit foncier 
Société gén.mobil... 1280 — 
Comptoir national... 690 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Hotsch.), 
Emp. Piém. 1856... 

—Oblig.1853.... 
Esp.,30[0, Detteext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet' Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0[0 
Turquie (emp. 1854). 

113 
90 

42 

23 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 1C60 — 
Emu. 60 millions... 378 75 
Oblîg. de la Seine... 201 25 

Caisse hypothéi aire. — — 
Palais de l'Industrie. 76 25 
Quatre canaux 1150 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue. 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin — — 
Gaz, OParisienne.. 697 50 
Immeubles Rivoli... 97 50 
Omnibus de Paris... 
Omnibus de Londres. 100 
OImp.d.Voit.depl. 63 

ComptoirBonnard... 135 
75 

A TERME. 

3 0f0 
3 0f0 (Emprunt) 
4 1(2 0(01852 
4 1(2 0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

~68~5Ô 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

91 

D" 

Cours 

68 90 

CHEMINS SE rXH. OOVÉS AU 

Chemindel'Est(anc) 80.s 

(nouv.) 700 — 
Paris à Lyon 1490 — 
Lyon à la Méditerr.. 20i0 — 
Midi 817 50 
Ouest 785 — 
Gr. central de France. 600 — 

St-Ramh.àGrenoble' 
Ardennes et l'Oise. 

Graissessacàltéiie'rs' 
Société autrichienne' 
Central-Suisse . ... ' 
Victor-Emmanuel' 
Ouest delà Suisse.!' 

SOCIÉTÉ ANGLO-FRANÇAISE 

Des manufactures d'Aubusson et de Fellet 

SALLANDROUZE DE LAUORNAIX ET C 

'
87 % 

65S _ 

5fiS _ 
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in, 

MM. les actionnaires sont convoqués en assemblé 

nérale pour le samedi 16 mai, à quatre heures au ^ 
social, boulevard Poissonnière, n° 23. 

La réunion aura à examiner et à approuver les cm 

arrêtés au 31 mars 1857 et à modifier s'il v a li ')tes 

statuts. J eu> m, 
Aux termes de l'article 5, les propriétaires de viiiât ' 

îtions devront, pour être admis à l'assemblée généré 

3poser leurs titres cinq jours avant l'époque fivép ' 

Cil 

actions 

dépose. 

la reunion. 'Uu' 

Les actionnaires porteurs de procuration devront 
faire le dépôt dans le même délai. 

Il sera remis en échange à chaque déposant une e 

d'admission nominative et personnelle. ar'e 

SOCIÉTÉ EN LIQVIUATION DES RAFFINERIE ET IIUILEP 

BORDELAISES. 

L'assemblée des actionnaires de ladite société n'av 

pu avoir lieu le 15 avril dernier, ne s'étant pas présent:' 

en nombre suffisant, ils sont convoqués en assemblée 

nérale et extraordinaire pour le 15 mai courant à mW 
rue Laflitte, 23, à Paris, où ils sont instamment priés A 

se rendre à l'effet de nommer des commissaires liqni 16 

teurs, les pouvoirs de ceux précédemment nommés'étant 
expirés. 

Aux termes des statuts, cette assemblée est valable quel 

que soit le nombre des actions représentées et déposées 

huit jours avant ladite assemblée. 

SPECTACLES DU 1" MAI. 

OPÉRA.— Marco Spada, François Villon. 
FRANÇAIS. — Fiammina. 
OPÉRA-COMIQUE. — Joconde. 
ODËON. — André Gérard. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. —Oberon. 
VAUDEVILLE. — La Famille Lambert. 

VARIÉTÉS. — Jean le toqué, la Comète de Charles-Quint. 
GYMNASE.— Mathias l'Invalide, la Question d'argent. 

PALAIS-ROYAL. — L'Affaire de la rue de Lourcine, M. Rigolo. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle Gabrielle. 
AMBIGU. — Le Fils de l'Aveugle. 
GAITÉ. — L'Aveugle. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Diable d'argent. 
FOLIES. — Le Premier Feu, Rétif de la Bretonne, les Soirées. 
DÉLASSEMENS. — Relâche, 
LUXEMBOURG. — Désaugiers, l'Ange, César Birotteau. 
BEAUMARCHAIS. — L'Enfant du tour de Franc -. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Petit Cendrillon, le Possédé. 
BOUFFES PARISIENS. — Croquefer, les Deux Aveugles. 
KOIIF.RT-HOUDIN (boul. des Italiens, 8). — Tous les soirs à 8 h, 
PRÉ CATELAN. — Tous les jours, promenade, concerts, marion-

nettes et magie, cabinet de lecture et photographie. 
COSCKRTS-MUSARD. — Tous les soirs, de sept à onze heures. 

Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 fr. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
SALLE STE-CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et dimanches. 

Tous les vendredis, grande soirée parisienne jusqu'à minuit. 

TABLE DBS MATïEKÏf 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX. 
Année 1856 

Prix: Paris,O fr.t département*,0fr-50e. 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue de Ilarlay-

du-Palais. 2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurim ,18. 

l,a publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la CAZETTE BES i nistt \ ti \. le »HOlX et le drpITRKAL. GÉNÉRAI; D'AFFICHES. 

Vente» mobilières. 

fESTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le Ier mai. 
Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

seUrs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(1902) Bureau acajou, fauteuils, ca-
sier, tables, chaises, toilette, etc. 

Le 2 mai. 
(1903) Tables, chaises, fauteuils, di-

van, ridcaux,bureaux, pendule.etc. 
(1904) Table ronde noyer, tapislaine, 

commode acajou, chaises, etc. 
(1905) Bureaux, tables, chaises, ma-

chine à vapeur, tours en fonte, etc. 
(1906) Tables, buffets, chaises, gla-

ces, pendules, commodes, etc. 
(1907) Vins de Bordeaux, Bourgo-

gne, liqueurs, vins en fûts, etc. 
(1908) Bureau, fauteuil, chaises, che-

minée â la prussienne, voiture.etc. 

(1909) Table, armoire, table de nuit, 
secrétaire, chaises, comptoir, etc. 

(1910) Bureau, tableaux, guéridon, 
table, toilette, pendule, glaces.ctc. 

(1911) Commode, chaises, table, 
huffel, tombereau, cheval, etc. 

(1912) Tables, chaises, fourneau, 
cheminée il la prussienne, etc. 

()9i3i Bureaux, comptoirs, fauteuil, 
tissus de soie et de laine, etc. 

(1914) Comptoirs, balances, glace, 
assortiments d'épiceries, vins, etc. 

(1915) Bureau, commode, guéridon, 
divan, iauteuils, table ronde, etc. 

Bue Pierre-Levée, 10, à Paris. 
(1916 S tours en fer à usage de mé-

canicien, machine à vapeur, etc. 
Place de la commune de Vaugirard. 
(1900) Table, bureau, buffet, casier, 

poêle, lampe,commode, giace,etc. 
(1917) Tables ployantes en acajou, 

bibliothèque, chaises, pendule,etc. 
En la commune rte Charenton, rue 

des Carrières, 5 
(1918) Table ployante, chaises, ar-

moire, ustensiles de ménage, etc. 
Le 3 mai. 

Pn la commune de Vaugirard, rue 
de l'Ecole, 6. , 

f 19201 Comptoir, pendule, chaises, 
fourneaux, tables, laboure s, e c. 
Place de la commune de Belleville. 

(1921) Fourneaux en fonte, appuis 
de croisées, pilastres en fonte, etc. 

SOCIÉTÉS. 

Suivant délibération tics action-
naires de la société en commandite 

par actions, ci-après dénommée, 
prise en assemblée générale, aux 
termes d'un procès-verbal dressé par 
Mc Barre, notaire à Paris, soussigné, 
le dix-sept avril mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré, 

La société en commandite par ac-
tions, dont le siège a été fixé provi-
soirement à Paris, rue de la Ferme-
des-Mathurins, «5, et fondée pour 
cinquante années, du premier jan-
vier mil huit cent trente-huit, sous 
la raison sociale : BORDET et C», et 
sous la dénomination d'Etablisse-
ment spécial de la Villette, pour la 
distribution des eaux de Seine dans 
la banlieue, aux termes d'un acte 
passé devant M« Lehon, notaire à 
Paris, le vingt-trois décembre mil 
huit cent trente-sept, et d'un acte 
sous signatures privées, en date du 
vingt-neuf mai mil huit cent trente-
huit, déposé au rang des minutes 
duditM' Lehon, par acte du six juin 

suivant, 
A été dissoute à compter du dix-

sept avril mil huit cent cinquante-

sept, 
Et M. Eugène FOULLON, ancien 

principal clerc de notaire, demeu-
rant à Paris, rue Pigate, 36, a été 
nommé liquidateur de ladite société, 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
Signé: BARRE. (6872)3 

vanisation et de constructions di-
verses, sous la raison sociale du gé-
rant seul responsable GUEUDET 
et C». 

La durée de ladite société est fixée 
â soixante années, à partir de sa 
constitution définitive, mais ayant 
son effet, pour les susnommés, du 
jour de la signature dudit acte ; son 
siège est fixe à Paris (Seine). 

Le fonds social se composera des 
apports faits par les susnommés du 
droit d'exploiter les brevets d'inven-
tion leur appartenant et des actions 
qui seront souscrites conformément 

aux statuts. 
Certifié, le présent extrait, vérita-

ble par le gérant, soussigné. 
GUEUDET. (6678)— 

EXTRAIT. 

Par acte sous seings privés, en 
date du dix-sept avril mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré le même 
jour à Paris, premier bureau, folio 
182, recto, case 5, par Pommey, qui 
a reçu six francs, 

Il a été formé une société collec-
tive et en commandite par actions 

I • M. Jean-Gérard MOUZON père, 
chaudronnier-galvaniseur, demeu-
rant rue Ransfort, 22 A, à Molen-
beck-Saint-Jean-lez-Bruxelles, fau-
bourg de. Bruxelles.(Belgique); 

2° M. Constant VAN BEVER, négo-
ciant, demeurant â Paris, rue Notre-
Dame-de-Nazareth, 61 ; 

3» M. Jean-Baptiste-Nicolas-Achil-
le GUEUDET, employé, demeurant û 
Paris, boulevard de Strasbourg, 26; 

Et tous ceux qui deviendront pro-
priétaires des actions émises, 

A l'effet d'exploiter divers brevets 
d'invention qui seront spécifiés dans 
un acte ultérieur lors de la consti-
tution définitive. , - 5, 

Cette société prendra la dénomi-
nation de Société générale de gal-

Par acte sous seings privés, en 
date à Paris du dix-sept avril mil 
huit cent cinquante-sept, enregis-

N'ieolas-Joseph BE1NZE et Henri-
Joseph CAMUS, demeurant l'un et 
l'autre à Paris, rue Mouffetard, 236, 
ont formé une société pour l'exploi-
tation d'un commerce de vins de 
détail et demi-gros. 

Le siège de la société est rue et 
numéro susdits; la raison sociale 
BEINZE et CK; chacun des associés 
aura la signature sociale. 

La société a commencé le jour de 
l'acte et doit finir le seize avril mil 
huit eent soixante-neuf. 

L'apport de Beinze doit être de deux 

mille francs. 
BEINZE. CAMUS. (6679)— 

Etude de M« BORDEAUX, agréé à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Victoi-

res, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date a Rio^Janeiro du quinze 
mars mil huit cent cinquante-sept 
et à Paris du vingt-cinq avril mê-

me année, enregistré, 
Entre : 
I» M. François DAGUERRE, négo-

ciant, demeurant à Rio-Janciro (Bré-

sil ). rue du Rorario, 52 : 
2o M Léon DAGUERRE, demeu-

rant à Paris, rue Riçher, 10; 
Et 3° un commanditaire dénommé 

audit acte ; 
Il appert : , 
Qu'il a été formé une société com-

merciale en nom collectif a l'égard 
de MM. François et Léon Daguerre et 
en commandite à l'égard d'un tiers, 
sous la raison sociale DAGUEKHh 
frères, pour le commerce d'exporta-

tion, de commission et de consigna-

tion ; 
Que le montant de la valeur à 

fournir en commandite est de trois 
cent mille francs ; que, de plus, 
l'apport social des associés en nom 
collectif est de trois cent mille franes 
également; 

Que le siège social est fixé à Paris; 
Que la société commencera le pre-

mier juillet mil huit cent cinquante-
sept pour finir le trente juin mil 

huit cent soixante-trois ; 
Que les associés en nom collectif 

sont tous deux autorisés à gérer, 
administrer et signer. 

Pour extrait : 
A Rio-Janeiro, le quinze mars mil 

huit cent cinquante-sept, pour M. 
François Daguerre, et à Paris, le 
vingt-cinq avril même année, pour 
M. Léon Daguerre. 

BORDEAUX. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les;concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE8. 

Jugement» du 29 AVRIL 1857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provltoiremenl l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur LAVIGNE (Antoine), pas-
sementier, rue de Charonne, 102 ; 
nomme M. Drouin juge-commissai-

re, et M. Beaufour, rue Bergère, 9, 
synoic provisoire (N» 13910 du gr.); 

Du sieur COURTOIS (Eugène-Hen-
ri), directeur de la Mutualité judi-
ciaire, rue Chabanais, 4; nomme M. 
Mottet juge-commissaire, et M. De-
vin, rue de l'Echiquier, 12, syndic 
provisoire (N° I39H du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sontlnvltit à te rendre au tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CAPI.A1N (Louis), md de 
charbons à Puteaux, quai impérial, 
il, le 6 mai, à I heure Ii2 (N» 13900 

du gr.); 

Du sieur BESSON, maître d'hôtel 
meublé, rue de Lyon, 28, le 6 mai, a 
12 heures (N* 13758 du gr.); 

Du sieur STIENNE (Emile-Alexan-
dre Guislain), corroyeur à Montmar-
tre, rue Marcadct, 13, le 6 mai, à 
12 heures (N» 13907 du gr.); 

Du sieur HERB (François), confi-
seur, rue du Cloître-Saint-Merry, l, 
le 6 mai, à 12 heures (N° 13909 du 

gr.). 
Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GANDELLE (Edward-
Frédéric), enlr. de chemins de fer, à 
Neuilly, Vieille route, 53, le 6 mai, à 
3 heures (N" 13521 du gr.); 

De la dame veuve BARRE, fabr. de 
casquettes, rue du Temple, 41, le 6 
mai, à I heure l]2 (N° 13749 du gr.); 

Du sieur BOUDSOCG, facteur d'or-
gues à Neuilly, cité de l'Etoile, 32, 
le 6 mai, à I heure If2 (N" 13749 du 

«r.); 

De la société GENDARME et O, 

négoc, dont le siège était à Paris, 
rue Martel, 12, le 6 mai, à 3 heures 
CN» 11544 du gr.); 

Du sieur GENDARME ( Jean-Gé-
rard), nég. à La Valdieu, près Mon-
thermé (Ardennes), personnellem., 
le 6 mai, a 3 heures (N» 11983 du 

gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LANDRY ( Louis-Etien-
ne1, imprimeur sur étoffes à Saint-
Denis, rue d'Aubervilliers, le 6 mai, 
à 1 heure Ijl (N° 13752 du gr.); 

Du sieur BENARD (Louis-Joseph), 
anc. md de vins, rue des Prêcheurs, 
29, ci-devant, et actuellement à Bel-
leville, rue Fessard, 14, le 6 mai, à l 
heure I[2 (N° 13614 du gr.); 

Des sieurs BERCIOUX et LEMOINE, 
nég., rue Servandoni, 15, le 6 mai, à 
9 heures (N° 13451 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formationdu concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer eu 
état d'union, el, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvens 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LETELLIER (Jean-Ben-
jamin-Stanislas), md de vins aux 
Thèmes, avenue des Thèmes, 49, le 
6 mai, à I heure I[2 (N° 13747 du 
gr.): 

Du sieur GONTIER (Achille), md 
de nouveautés, boulevard de Stras-
bourg, 62, le 6 mai, a 12 heures (N° 

13726 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-

ser à la formation de l'union, et, dans 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront lait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
SOULE (Jean-François), personnel-
lement, ayant fait le commerce à 
Paris, rue de Lourcine, 23 et 28, et 
demeurant susdite rue de Lourcine, 
28, actuellem. sans domicile connu, 
sont invités à se rendre le 6 mai, à 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 

des faillites, pour entendre le rap-
port des syndics sur la situation de 
ta faillite, et le failli en ses explica-
tions, et, conformément a l'art. 5IO 
du Code de commerce, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement, et 
si, en conséquence, ils sursoiront 
à statuer jusqu'après l'issue des 
poursuites en banqueroute fraudu-
leuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 
pas accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 13810 du 

«r.). 

UNION. 

MM. les créanciers du sieur RA-
GAREUX, nég., rue Rambuteau, 7, 
sont invités à se rendre, le 5 mai, 
à 2 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rap-
port des syndics sur l'état delà faii-
et, conformément au g \" de l'art. 
510 du Code de commerce, s'enten-
dre déclarer en état d'union, être 
immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et. le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 12604 du 

gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FLOR1MONT-MANNIER ( Pierre Jo-
seph), marchand de vins en gros 
a Vaugirard, rue de Flandres, 1/6, 
sont invités à se rendre le 6 mai, 
à 9 heures très précises, au tri-
bunal de commerce, salle des as-

semblées des faillites, P»'i^
r
c0"10i: 

méiiient à l'article 537 du Code ae 
commerce, entendre le compte^uc-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et I arrê-
ter}. W donner décharge d^leUre 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabdité du failli. 

NOTA. Les créanciers e lj 

peuvent prendre ai. g«*Sei 
licationoes comptée rappoii 

syndics (M» 7323 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS C!«<* 

les créanciers ' 

la faillit^,,,.,, 
ciétéCAVELAN etç", P»»' ^

c
„. 

coinP"" 
Messieurs les çr^' f£(;

ie
 |a so-

sant l'union de la fauTi» ï? ,oi. 
ciétéCAVELAN et P» »' Mu-
tation des mines »*2f3ftr* 
traies, en retard de ta" , ,„. 
d'affirmer leurs créances. ^ 

vités à se rendre le 6 M 
Tes très précises au i' ( orJ, 

commerce de lafe'^'S «M? 
naire des assemblées, P^ugat; 

présidence de M lc.l,
u
«^

 ion
 et i 

re, procéder à a *^atH0 
l'aïnlrmation de leursdiW 

(N° 10400 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs quarante centimes. 

Mai 1837. F" 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURiMS, 18. 
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